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CHRONIQUE. 

ASSEIWB LÉE NATIOMALK. 

Nous avions déjà parlé de nombreuses pétit
;
ons qui, 

civique jour, sont déposées sur la tribune, et qui toutes, 

■Ule très rares exceptions près, concluent à la dissolu-

tion prochaine de l'Assemblée nationale. Aujourd'hui le 

dépôt de ces pétitions a donné lieu à un incident qui a été 

sur le point de susciter un violent orage, M. le maréchal 

ISn«eaud, M de Charençay, M. Grandin et plusieurs au-

tres représeulans venaient de se succéler à la tribune, 

porteurs do pétitions revêtues d'un nombre considérable 

désig .alures, et ils avaient annoncé le but de ces péti-

tions, lots me M. le présileot Marr.ist, dont l-;a nerfs 

étaient visiblement agacés, déclara qu'à l'avenir, pour se 

conformer au règlement, les pétitions ne seraient plus 

déposées sur la tribune et que les représentans devraient 

■ se borner à les remettre, sans commentaire, sur le bu-

reau du président. Cette interprétation étrange du règle-

ment a soulevé les protestations les plus énergiques, et 

les murmures ont redoublé lorsque M. Clément Thomas, 

ii<ii, ainsi qu'on le s lit, ne se pique pas d'à Iresse, est 

veau prononcer les nuls de pente guerre, d'agitation 

factice, et déclarer d'un ton p-esque menaçant que, si l'on 

voulait secompter, lesdifenseurs de laRépublique sauraient 

Lion, eux aussi, faire leurdénombremeut. MM. Bérardetde 

Mornay ont eu le bon goût de ne rien répondre à cette 

in travaille sortie, el de se borner à réclamer, au nom des 

électeurs, en faveur du droit de pétition. Que l'exercice 

Je ce droit ait cessé de plaire à ceux qui pendant de lon-

gues année-; en ont été les plus énergiques défenseurs; 

— que M. Clément Tnotnas lui-même ait oublié l'usage 

Boleutcl qu'il en a l'ait le jour où, se trouvant alors dans 

toute la plénilu le de sa gloire, il se constituait, contre 

tes réactionnaires, l'écho de quelques colonels delagar-

tl; nationale, — cela est possible. Mais le droit de péti-

tion n'est pas à la merci de c is caprices de parti : Res-

pecté par toutes les assemblées qui se sont succédé de-

puis l'étab'issement du régime constitutionnel, reconnu 

par l'Assemblée nationale elle-même qui, de tout temps, 

a admis les représentans à venir à la tribune énoncer pu-

bliijuemcnl l'objet des p 'filions de leurs mandans, ce 

droit ne saurait être supprimé, oicore moins escamoté, et 

nous sommes convaincus que M. le président aura été le 

premier à reconnaître l'erreur dans laquelle un mouve-

ment de mauvaise humeur l'avait fait tomber. En tous 

cas, l'Assemblée a témoigné qu'elle saurait l'aire respec-

ter ses prérogatives, et le dépôt oral des pétitions a con-
iinué comme par le passé. . 

La discussion a ensuite été reprise sur le projet de loi 
relatif à l'organisation du Conseil d'Etat. On se rappelle 

pilier, après avoir déterminé les fonctions du Conseil 

" Liât, l'Assemblée a décidé que ce Conseil se compose-

rait du vice-président de laRépublique et de trente-deux 

conseillers. Ces conseillers, aux termes de l'art. 72 de la 
Constitution, doi 
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n'a été exigée pour l'exercice des fonctions de conseiller 

d'Etat. Peut-être ces err. mens devraient-ils être suivis, 

bion qu'ils ne soient pas sans inconvéniens, si rien n'était 

changé dans la Constitution et dans les attributions du 

Cons il. Mais on se souvient qu'hier, un vote de l'Assem-

blée a attribué à la section du contentieux une juridiction 

propre. Les fonctions du Conseil d'Etat ne sont donc pas 

seulement politiques et administratives, elles sont aussi es-

sentiellement judiciaires. Or, est-il convenable qu'aucune 

conditionne capacité ne soit exigée des juges administratifs, 

lorsque les lois soumettent les magistrats ordinaires à des 

épreuves qui sont, pour les parties intéressées, une garantie 

de la bonne et intelligente dispensation de la justice? — 

On a pu voir, dans le nouveau projet d'organisation ju-

diciaire, dont nous avons récemment donné le texte, de 

quel luxe de précautions et de garanties d'à titude est 

entourée la nomination même des simples juges de paix. 

— MM. Brunet, Bénard et Deslongrais ont fortement in-

sisté pour que la Commission présentât, à cet égard, un 

article supplémentaire, mais la Commission s'y est for-

mellement refusée, sans donner une seule raison plausible 

de son refus. La question est donc restée en suspens, et 

M. Deslongrais a hautement annoncé qu'il présenterait sur 

ce point un contre-projet lors de la troisième délibération. 

La détermination de quelques conditions d'aptitude aurait, 

selon nous, le bon effet, d'empêcher la politique pure 

d'envahir exclusivement lesposit oi s duCon eil d'Etat, et 

de faire aussi la part de la science pratique et de l'intelli-

gence des affaires. Il ne faut pas qu'on s'habitue, comme 

certains membres paraissent dispos 's à le faire, à ne voir 

dans le Conseil d'Etat que le Comité de législation, sans 

se préoccuper du Comité du contentieux : le contentieux 

ne sera-t-il donc pas, par la force des choses, la partie 
la plus sérieuse des attributions du Conseil? 

A côté du Conseil d'Etat, émanation direc'e de l'As-

semblée, le projet de la Commission plaçait certains 

fonctionnaires , et en première ligne un fonctionnaire 

supérieur désigné sous le nom de commissaire général 

de la République. Ce commissaire général , choisi 

par le président de la République, devait, dans l'esprit du 

rapport de la Commission, être le lien entre le pouvoir 

législatif et le pouvoir exécutif. Requérir au nom de l'E-

tat dans les affaires contenlieus-es ; présenter des obser-

vations dans toutes les autres ; correspo di e avec les 

fonctionnaires et magistrats sur tous les objets soumis 

au Conseil d Etat; veiller à l'observation des formes, au 

respecl de la loi ; représenter enfin le pouvoir exécutif, 

dont il formait la seule expression, dans un corps é'u par 

l'Assemblée, telles devaient être ses fonctions ; et, par 

une prérogative spéciale, la Commission proposait de 

permettre au commissaire général de faire partie de 

l'Assemblée nationale, afin qu'il fût au besoin, dans le 

soin de l'Assemblée, l'organe du Conseil d'Etat, et, dans 

le Conseil d'Etat, l'organe de l'Assemblée. Nous nous 

sommes déjà demandé, dans un premier article, si l'uti-

lité d'une pareille fonction, fonction toute nouvelle et 

sans laquelle jusqu'à présent le Conseil d'Etat a su mar-

cher, était bien démontrée ; si, par exemple, les attribu-

tions déférées au commissaire général ne pouvaient pas 

être convenablement remplies par les maîtres des requê-

tes et par les présidensdo section ; si, enlin, le Gouver-

nement qui doit, nous le reconnaissons, être représenté 

au Conseil d'Etat, ne l'était pas suffisamment par les mi-

nistres, qui ont toujours le droit (et nons ( spérons que ce 

droit ne leur sera pas enlevé) d'entrerau Conseil d'Etat et de 

communiquer directement avec les diverses sections qui 

composent ce Conseil. Ces considérations, que nous avions 

précédemment indiquées, ont, sur les observations de M. 

Sauvaire Barthélémy, déterminé l'Assemblée, et la fonc-

tion du commissaire-général de la République a été sup-

primée. Nous approuverions complètement cette suppres-

sion, si l'Assemblée eût consenti, comme cela nous eût 

paru convenable, à laisser au Gouvernement le choix 

direct et absolu des maîtres des requêtes, destinés à sup-

pléer le commissaire en qualité d'intermédiaires entre le 

Pouvoir exécutif et le Pouvoir législatif, et si en outre 

elle eût également abandonné au Gouvernement l'exer-

cice complet du droit de révocation de ces fonctionnaires; 

mais la commission del'Assemblérvomplant sur la création 

du commissariat général, n'avait vu aucun inconvénient 

à laisser au Conseil d'Etat une large part d'influence, par 

voie de présentation ou d'avis, dans le choix et la révoca-

tion des maîtres de requêtes. Le commissariat général 

supprimé, l'inconvénient apparaissait, et la Commission 

eût dû, dès lors, appuyer l'amond. ment de M. Sauvaire 

Barthélémy qui conférait au Gouvernement un dt oit ab-

solu pour la nomination des maîtres des requêtes et pour 

leur révocation. Le vote de la proposition de la Commis-

sion, combiné avec la suppression du commissariat gé-

néral, aura pour résultat de faire au Conseil d'Etat une 

position tellement indépendante que la marche de l'admi-

nistration pourra parfo s se trouver très gênée et l'in-

fluence du pouvoir exécutif se sentir fort amoindrie. Il 

serait à désiicr que, lors de la troisième délibération, 

l'attention de l'Assemblée fût de nouveau appelée sur ce 
point important. 

Le nombre des maîtres des requêtes est fixé à vingt-

quatre ; il en est de même du nombre des auditeurs. — 

Mais les auditeurs recevront-ils un traitement? C'est c • 
que l'Assemblée décidera demain. 

(article 93 du Code de commerce) qui compétait à son cé-
dant, ne peut se faire ad mettre comme propriétaire du con-
naissement, mais comme simple mandataire du commission-
naire. Les syndics de la faillite de celui-ci ont qualité et 
droit pour conte ter la validité d'un tel endossement. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Smith, syndic de 
la faillite Lefébure, au rapport de M. le conseiller Hardouin 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Mon-
tigny; plaidant, M' Pascalis. 

LETTRE DE CHANGE. — PRESCRIPTION DE CINQ ANS. 

La prescription de cinq ans établie par l'article 189 du 
Code de commerce repose sans doute sur une présomption 
de paiement; mais de quelle nature est fclle? Est-ce une pré 
somption qu'on puisse détruire par la preuve contraire, ou 
bien est-elle une présomption juris et de jure de la libération 
du débiteur contre laquelle aucune preuve ne soit admis-
sible? 

La Cour d'appel de Montpellier, par arrêt du 18 février 
■1848, avait considéré la présomption de paiement résultant 
de la prescription établie par l'article 189 du Code de com-
merce comme une présomption simple qui devait céder à la 
preuve contraire. 

. Le pourvoi du sieur Redon contre cet arrêt a été admis au 
rapport de M. le conseiller Pataille et sur les conclusions 
conformés de M. l'avocat-général Montigny ; plaidant, M' Be-
guiu-Billecocq (Voir à l'appui du pourvoi un arrêt de la Cour 
de cassation, du 15 décembre 1829.) 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 24 janvier. 

CONNAISSEMENT. — ENDOSSEMENT 1RRÉGUL1ER. 

Il en est du connaissement, quant à sa transmissibililé par 
voie d'endossement, comme des billets à ordre et des lettres, 
de Change. Les conditions exigées par l'article 138 du Code 
de commerce pour la validité de l'endossement doivent être 
observées pour la négociation par cette voie des connaisse-
mens. Conséquemment, le porteur d'un acte de cette espèce, 
dans les maiiw duquel il est parvenu par un endossement ir-
régnlier (défaut dénonciation de la valeur fournie), et qui 
réclunie, en vertu doce titre, lo privilège du commissionnaire 

I. Un arrêt qui, pour décider qu'un débiteur est obligé 
personnellement et non comme simple caution, s\st fondé 
sur les actes de la cause et sur la correspondance des parties, 
échappe à la censure de la Cour de cassation. 

IL Cette décision n'a rien de commun avec la question de 
savoir si l'obligation de cautionnement existait, el l'arrêt qui 
l'a résolue affirmativement ne peut exercer l'influence de la 
chose jugée sur celle de savoir si l'obligation contractée est 
personnelle ou seulement à titre de caution. 

III. Lorsque la caution veut s'affranchir de son obligation, 
en vertu de l'exception cedendarum actionum (C. civ., art. 
2137), et que, sur l'appel, le créancier lui répond et t'ait ju-
ger pour la première fois contre lui qu'il n'est pas seulement 
obligé comme caution, mais qu'il l'est même personnellement, 
cette réponse n'est pas une demande nouvelle dans lo sens de 
l'article 4G4 du Code de procédure : c'est une défense à l'ac-
tion principale qui n'a pas btsoin de subir l'épreuve des 
deux degrés de juridiction. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclus-ions conformes de M. l'avocat-général Montigny; 
plaidant, M

e
 Fabre. — Kejet tlu pourvoi du sieur Guyot. ^ 

AVOUÉ. — RF.SrONSABlLITÉ. — INSCRIPTION. — DÉFAUT DE RE-

NOUVELLEMENT. 

L'avoué qui a se epté le mandat général de faire tous les 
actes et poursuites nécessaires pour parvenir au recouvre-
ment d'une créance est responsable du défaut de renouvel-
lement d.) l'inscription qui garantissait cette créance. Du 
moins, il a pu être jugé d'après l'interprétation donné au 
mandat qu'il comprenait l'obligation, pour le mandataire, 
de faire tous actes conservatoires. Une telle décision n'est 
point contraire au principe consacré par la jurisprudence et 
qui veut que l'avoué ne soit responsable que dans la limite du 
mandat résultant de sa qualité de procurator ad iites, qualité 
d'après laquelle il n'est tenu que de faire les actes obligés de 
son ministère. En effet, la responsabilité que les juges ont 
fait peser dans l'espèce sur l'avoué, ils ne l'ont pas fait déri-
ver de sa qualité d'avoué, mais du mandat général qui lui 
avait été donné et qu'il avait accepté ; il est vrai que la res-
ponsabilité aurait dû cesser dans le cas où il aurait été éta-
bli que le renouvellement de l'inscription n'était pas néces-
ceisaire, si, par exemple, l'inscription avait produit son effet 
(c'est ce qu'on soutenait devant la Cour de cassation); mais 
il a été reconnu en Lit que l'avoué n'avait point attaqué la 
décision qui avait déclaré le renouvellement nécessaire et qu'il 
avait même passé condamnation sur ce point; d'où il résul-
tait qu'il ne pouvait pas remettre en question devant la Cour 
de cassation ce qui n'avait fait de sa part l'objet d'aucune 
contestation devant les juges de la cause. 

Rejet au rapportde M. leconseiller Pataille, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Montigny, du pour-
voi du sieur Maxime. Plaidant, M e Bos, avocat. 

EXPERTS. — LEURS POUVOIRS. 

Des experts ne peuvent pas, sans excéder leurs pouvoirs, 
faire des enquêtes et prendre des informations : ce qui est du 
domaine exclusif du pige; mais la loi r.e leur interdit pas de 
recueillir tous les renseignemens nécessaires pour remplir la 
mission qui leur est confiée. (Arrêt de la Cour de cassation du 
22 mai 1840 ) Ils peuvent donc prendre ces renseignemens 
partout où ils peuvent les trouver, sauf aux juges à y avoir 
tel égard que de raison. 

Conséquemment un jugement qui adopte un procès verbal 
d'expertise dans lequel les experts se sont bornés à exprimer 
un simple avis qui ne liait point les juges ne saurait violer 
le principe d'après lequel il n'appartient qu'aux magistrats 
de faire des enquêtes (art. 252 el suivant du Code de procé-
dure), quelleque soit d'ailleurs la sourceoù ils aient puisé les 
motifs de leur opinion. 

A'iisi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier , et sur 
les conclusions conformes de M l'avoeat-gént'ral Montignv ; 
plaidant, M' Cliambaud. (Rejei du pourvoi de la compagnie 
des mines d'Anzin.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 24 janvier. 

ACTION RÉDHIBITOIRE. — DÉLAI D'ÉCHÉANCE. 

L'article 3 de la loi de 1838, qui fixe à neuf jours, non com-
pris celui de la livraison, le délai pour intenter l'action rédhi-
bitoire en matière do vente d'animaux, doit êlre entendu en 
ce sens que l'action intentée le dixième jour est valablement 
formée. 

JVota. On invoquait en sens contraire les motifs d'ua arrêt 
du 10 novembre 184G. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gauthier, sur les con-
clusions conformes de M. le premier avocat-général Nachet, 
d'un pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunal de Ver-
vins. (Plaidons, M's Millet et de &:int-Malo.) 

COUR D'APPEL DE DIJON (3' chambre.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Saverot, président. 

Audience du 27 novembre 1848,. 

ENTREPRISE DE TRANSPORT PAU EAW.— BATEAU.— ABORDAGE. 

L'entrepreneur de transports par eau, qui confie la conduite 
d'un bateau à un simple relayeur ou loueur de chevaux con-
duisant les bateaux d'un relai à un autre , est responsable 
du dommage occasionné par le choc de ce bateau contre un 
autre bateau. 

Quand même l'entrepreneur chargerait de celle mission un 
autre entrepreneur, il serait toujours responsable du préju-
dice causé, s'il est reconnu que le choc ou abordage est le 
fait d'un facteur préposé par lui (premier entrepreneur) à 
la garde des marchandises, bien que ce fadeur fût étranger 
à la direction du bateau et qu'il se fût indûment immiscé 
dans sa conduite. 

Le jugement du Tribunal de Châlons-sur-Saône, déféré 

à la Cour d'appel, faisant suffisamment connaître les faits 

de cette cause, nous nous bornerons à le transcrire litté-
ralement. U est ainsi conçii : 

« Attendu que le sieur Nectoux, négociant à Cliàlons-sur-
Saône, ayant, le 12 mai 1847, chargé le sieur Coulon et C

e
 de 

conduire par eau à Mulhouse et à Strasbourg 731 sac* de blé, 
farine et maïs, le bateau qui contenait ess marchandises a 
sombré le 23 du même mors, et que, par suite de la redponsa-
bilité que ne déclinent pas les sieurs Coulon et C% et qui re-
pose d'ailleurs sur les dispositions des art. 1784 du Code ci-
vil et 103 du Code de commerce, ceux-ci sont tenus de rem-
bourser au propriétaire du chargement la valeur de toutes les 
pertes que lui fait éprouver ce sinistre; 

» Attendu que le sieur Coulon et C" ayant assuré leur char -
gement à la compagnie d'assurances du Bas-Rhin, le sieur 
Nectoux, exerçant les actions de ses débiteurs, aux termes de 
l'art. 1166 du Code civil, a le droit d'exiger que cette compa-
gnie soit tenue de lui rembourser le préjudice qu'il éprouve, 
mais seulement jusqu'à concurrence de l'étendue de l'enga-
ment qu'elle a contracté vis-à-vis des sieurs Coulon et C', et 
dans la mesure de l'engagement auquel elle s'est soumise; 

» At endu que d s documens fournis dans la cause il ressort 
suffisamment que le bateau le Priam, appartenant aux sieurs 
Gaudet, Gérin, Canard et Damiron, dirigé par un nommé Bol-
le', leur préposé, est venu heurter le bateau le Trente-Neuf 
chargé de grains et farines, et que c'est par suite de cet abor-
dage que ce dernier bateau a été submergé ; 

» Attendu que pour éloigner et anéantir les effets de la res-
ponsabilité dont on veut user contre eux, ils prétendent et 
demandent à prouver en premier lieu que la conduite du ba-
teau le Priam avait été confiée par eux au sieur Vacher de 
Saint-Jean de Lozère, et que, par suite du traité convenu avec 
lui, il é ait devenu personnellement responsable des consé-
quences de la direction donnée à la traction dece bateau, et 
qu'en conséquence c'était contre lui seul que pouvait être in-
tentée l'action récursoire d rigée contre eux; 

» Mais qu'on ne saurait admettre une semblable allégation, 
puisqu'il résulte des documens soumis au Tribunal, qu'au mo-
ment du sinistre, le bateau dont s'agit ainsi que deux autres 
voyageaient sous la conduite et la direction des sieurs Gau-
det, Gérin, Canard et Dam

;
ron, et non sous celle du sieur Va-

cher, ainsi que la déclaration en était d'ailleurs faite d'une 
manière officielle dans les bureaux de navigation du canal du 
Rhône au Rhin; 

>» Que le sieur Vachtr, avec lequel on ne justifie d'aucun 
contrat susceptible de mettre à ses risques et périls les chan-
ces de la navigation, ne présente pas une entreprise de trans-
port ayant une importance el un caractère suffisant pour as-
sumer sur elle une responsabilité de cette nature, et qu'il n'a 
pu jouer que le rùle de relayeur ou loueur de chevaux condui-
sant les bateaux d'un relai à l'autre, et que comme tel il ne 
pourrait être considéré comme responsable du fait qui donne 
lieu au procès ; 

>> Attendu, au surplus, que dans le cas même où l'on re-
connaîtrait au sieur Vacher^laqualité d'entrepreneur de trans-
ports, les sieurs Gaudet, Gériu, Canard et Damiron ne se-
raient pas moins seuls responsables des effets et des consé-

quences du sinistre, puisqu'ils ne dénient pas que c'est leur 
préposé Bollet qui par son seul fait l'a occasionné ; 

» Qu'en vain ils prétendent à cet égard que la mission de 
Rollet n'était pas de dir ger le bateau, mais seulement desur-
veiller le chargement, et que, étantsorti des limites du man-
dat qu'ils lui avaient donné en s'immisçant dans la conduite 
du biteau, il a cessé d'être leur préposé, et que n'étant plus 
ses commettans ils ne sont plus responsables de ses actes ; 

» Mais qu'il est impossible d'admettre la subtilité d'une 
pareille distiuction, et que toutes les actions de Rollet, qui a-
vaient pour objet des soins à donner au bateau, se référaient 
nécessairement à sa mission ; d'où il suit que les faits que de-
mandent à prouver à cet égird les sieurs Gaudet, Gérin, Ca-

nard et Damiron ne sont ni suffisans ni révélotoires, et qu'ils; 
doivent dès -lors encourir les effets delà responsabilité qui 
est réclamée contre eux, dictée d'ailleurs par hs dispositions 
du paragraphe 3 de l'article 1384 du Code civil ; 

» Attendu que la demande des sieurs Coulon et C" contre 
la Compagnie d'assurances du Bas Rhin a tout-à- la-fois pour 
objet d'obtenir une garantie des adjudications qui peuvent 
être prononcées contre eux en faveur dn sieur Nectoux, comme 
en ore d'obtenir l'indemnité résultant de la perte des mar-
chandises dont leur bateau pouvait se trouver chargé, et ap-
partenant à d'autres négocians; et que, sous l'un et l'autre 
rapport, cette demande est incontestablement fondée, puis-
qu'elle repose sur les bases formellas d*un traité ayant pour 
objet l'assurance de toutes les marchandises chargées sur le 
bateau dont s'agit; de sorte qu'il n'y a nulle difficulté à faire 
droit à celte double action, sauf à déterminer, lorsqu'il s'a-
gira de régler l'indemnité à payer par la Compagnie, l'éten-
due des obligations de celle ci, et hs limites qui doivent leur 
être assignées d'après la nature et les termes du contrat-

« Attendu qu'également l'action to.ut-à-la fois principale 
et de garantie qu'exercent les sieurs Coulon et C

c
 contre les 

sieurs Gaudet, Gérin, Canard et Damiron est incontestable-
ment légitime el bien fondée du moment qu'il a été reconnu 
que .ceux-ci étaient responsables de toutes les conséquences 
du fait qui a entraîné le sinistre; leur responsabilité devant 
produire nécessairement son effet envers tous ceux qui ont 
éprouvé un préjudice; 

» Attendu, en ce qui concerna la demande récursoire exer-
cée par la Compagnie du Bas-Rhin contre les sieurs Gaudet 
Gérin, Canard et Damiron, qu'elle i st également bien fondé»' 
ainsi que l'établissent suffisamment les considérations uut 
viennent d'être expos es;

 H 

» Attendu, quant à la détermination des indemnités récla-
mées, et qui sont indiquées dn.'.'.a les conclusions prises soit 
par le sieur Nectoux, soit p

ar
 les sieur t Coulon et C% qu'il n'a 

été jusqu'à présent soumis à la justice aucun élément propre 
à en faire apprécier la fixation; 

.. Que les documens qui sont à la fixation des parues et 
dont elles se proposent de se prévaloir pour justifier leurs 
préteulioiiR, n'out pas été soumis à l'examen préalable de 
leurs adversan es, de sorte qu'il y a lieu, à cet égard, avant 
quo de statuer, d ordonner que le montant des indemnités et 
des dommages intérêts seront réglés par états signifiés con-

formément aux dispositions des articles B23 524-et 'kl du 
Code de procédure civile, faisant toutes réserves aux partiel 

, de leurs moyens et exceptions relatifs au règlement de ces 
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indemnités et dommages-intérêts. I 
» Attendu que les dépens laits jusqu'à ce jour doivent sui-

vre le sort du principal, etc.; 
» Par ces motifs, et après en avoir délibéré conformément 

à la loi : 
» Le Tribunal, un nom du roi, statuant sur la dêmi-nde 

principale du sieiir Nectoux, condamne : 1" le sieur Coulon 
et C'; à* la Compagnie d'ussiiran^i s du Ha; Ithiu; 5° les sieurs 
Gaudet, Gérin, Canard et Damir .ui, conjointement, et une ijes 
trois parties pour le tout, à lui payer et rembourser le mon-
tant de la valeur des per.es et avaries qu'il a éprouvées

 (
 ai 

suite du sinistre arrivé, le 23 mai 1847, au bateau le Trtntt-
Neuf , appartenant aux sieurs Couiuu et C% avec inti-
rèts à compter du jour de la demande eu justice, unis la 
Compagnie d'assurances Majement suivant l'é'.endue de ies 
obligations, ci d a-rè-; les limites qui doivent leur être assi-
gnées à raison de ta nature du contrat, el les cou lamner 
égalemeni, mais divisém ni en tous les dépens faits jusqu'à 
ee jour à l uCjàs'ioù désu'itès demandes principth-s; 

» Statuant, sTJr les rTemancies principale el de garantie for 
mee par fes sfeuVs Confon et i/ tant contre la compagnie d'as-
surances du Bas-Rhin que contre les sieurs Gaudet, Gérin, 

Canard et Damiron ; 
i> Condamne e ux ci conjoi teiiienl e l'une des deux paràes 

seulement pour le tout, mais la compagnie d'assurances dans 
la mesure doses obligations seulement, à es garantir et in-
demniser de toutes tes condamnations qui viennent d'eue 
prononcées contre eux, tant eu principal qu'intérêts et fia s 
eu outre à leur change, et reinbour.-er avec intérêts à comp-
ter du jour de la demande en justice le m miant de la valeur 
des pertes et avaries qu'a fait éprouver le sinistre arrivé le 23 
mai 1847 audit baleau le Trente-Neuf, sur toutes Us autres 
marchandises et pour toute autre cause que celles à l'ooea-
sion desquelles le sieur Nectoux a formé si demande, cl les 
condamne eu outre conjointement et dîviseiiieùi eu tous les 
dépens faits jusqu'à ce jour à l'occasion des demandes desdits 

siaurs Coulon et C' ; 
» Statuant sur la demande eu garantie de la compagnie 

d'assurances du Bas-Rhin contre lesdits sieuis Gaudet, Ginn, 

Canard e; Damiron : 
» Condamne ceux-ci à la garantir et indemniser de louiez 

les condamnations, tan l en prlnc pal qu'intérêts, qui vien-
nent d'èlre prononcées contre elle, et on outre en tous les dé-
pens faits jusqu'à ce jour à l'occasion de ladite demande i n 

garantie; 
» Ordonne, avant que de statuer sur la fixation des indem-

nités ou des dommages et intérêts réclamés, qu'ils seront ré-
glés par états signifies conformément à la loi ; taisant toutes 
réserves aux par.ies de leurs moyens et, exceptions, etc. » 

Tel est le texte du jugement que rendait, le 26 janvier 

1848, le Tribunal de Châloa-sur-Saôriè. 

Les sieurs Gaudet, Gérin et autres avaient tranché ap-

pel de ce jugement, et c'est sur cet appel que l'affaire ve-

nait à l'audience de la Cour de Dijon. Les appe ans, sur 

lesquels retombait ea définitive tout le poids de la garan-

tie, se défendaient en soutenant qu'ils étaient étrangers à 

ce qui était arrivé ; que, chargés, in leur qualité d'en-

trepreneurs de transport par eau, d'envoyer des mar-

chandises à Besançon et à Mulhouse, ils avaient traité 

pour la conduite d j trois bateaux avec ira sieur Vacher, 

voiturier par eau, qui s'en était chargé à ses risques et 

périls. 

Que si, arrivé à Orchamps, sur le Doubs, un des ba-

teaux remorqués par Vacher avait heurté un autre bateau 

nommé le Trente-Neuf, appartenant à MM. Coulon et C% 

il l'avait fait sombrer, la faute tn était au sieur Vacher 

ou aux gens de sou équïpag 1 ; que le sieur Vacher n'était 

point, ainsi qu'on le prétendait, un simple relayeur, mais 

bien un véritable epi repreneur de transports. 

Pour les appelant, on soutenait en outre que le sieur 

Rollet, à qui on attribuait l'abordage des deux bateaux, 

n'avait pris aucune part à la direction des bateaux, et 

n'avait pu occasionner l'accident arrivé au bateau de MM. 

Coulon. 

Enlin on prétendait que le sieur Rollet , préposé uni-

quement à la garde des n.archandises, ne pouvait sortir 

de ses fonctions pour diriger le bateau; que , le fesant, 

il cessait d'être le préposé des sieurs Gaudet, Gérin, et 

que ceux-ci n'étant plus ses commettans pour les actes 

qu'il fesait en dehors do ses fonctions , n'eu étaient plus 

responsables. Quand on contie un emploi à une personne, 

on examine naturellement si elle est propre à le bien rem-

plir, on est responsable de cette personne dans la limite 

du mandat dont on l'a chargée; mais quand elle fait autre 

chose, elle agit pmprio nornine, elle n'est plus manda-

taire ; elle seule est responsable. Le mandataire n'a point 

entendu encourir une pareille responsabilité. Il peut la 

décliner ; il en a le droit, aux termes du § 3 de Par. 1384 

du Code civil. 

Le sieur Rollet, l'acteur des appelais, à qui on attri-

buait le sinistre, n'étatt-il pas sorti des limites de son 

mandat? Eyidefnment si, puisque, préposé uniquement à 

la garde des marchandises , il s'était immiscé dans la 

conduite du bateau. 

Les intimés s'efforçaient, il est vrai, d'assimiler ce cas 

à celui d'un dommage occasionné par une voilure publi-

que. On sait que la jurisprudence déclare les entrepre-

neurs de voilures publiques responsables des aec riens 

que leurs voitures ont occasionnés, al- >rs même qu'elles 

sont desservies par des chevaux de poste (Cour do cassa-

tion, arrêt de rejet du 27 mars 1835; S. 35, 1, 568 ; V. 

40, 1, 345) ; mais on le décide ainsi, parce que les entre-

preneurs sont titulaires de l'entreprise, que les maîtres de 

poste et leurs postillons deviennent momentanément les 

préposés des entrepreneurs, et qu'ils sont responsables 

des fautes qu'ils peuvent commettre 

Il y avait assimilation entre les deux cas, si l'on attri-

buait la faute au sieur Vacher, qualifié de simple relayeur. 

Il n'y en avait plus aucune en reconnaissant [ c sieur Va-

cher comme entrepreneur et en attribuant le sinistre à la 

faute du sieur Rollet. 

En effet, la mission de ce dernier n'élant pas le moins 

du monde semblable à celle d'un conducteur de diligence, 

qui est' chargé non seulement de veiller à la garde des 

marchandises, mais en même temps de diriger le postil-

lon, d'enrayer les roues, de faire marcher ou arrêter la 

voiture quand bon lui semble, Rollet ne participait pas à 

la conduite du baleau, elle était confiée au sieur Vacher ; 

il était là uniquement p >ur veiller sur elles pendant la 

route, afin qu'elles n'éprouvassent ni a arie ni détourne-

ment. Ce pouvait être un simple commis complètement 

étranger à la navigation. S'il s'immisçait dans la direc-

tion des bateaux confiée à Vacher et aux gens de son équi-

page, il faisait autre chose que ce qu'il ava't mission de 

{'aire, c'est bien évident. 

La Cour n'a pas admis ces raisons, et elle a confirmé 

purement et simplement la sentence des premiers juges, 

en en adoptant les motifs dans leur entier. 

ministralion des ponts-et chaussées pour la construction 

du chemin de 1er de Paris à Bordeaux, a fait assigner de-

vant le Tiibunul correctionnel le sieur Cousin, conduc-

teur de cette ;i huiuislration, auquel il impuiait de l'avoir 

dilfnn 5 publi jHëmëht Sur le chantier et en présence des 

autr. s i iivriers. 

Cousin, dès la première audience, a fait passer une note 

au Tiibuoal, par laquelle il réclamait l'application à son 
profit de l 'article 75 de là Constitution de l'un Vlll, pié-

teudant qu'il ne pouvait être poursuivi qu'après. autorisa-

tion du Conseil d'Elat. 

A l'audience du 19, là question a été discutée par le 

défenseur d'Audeiiet. 

Le sieur Cousin ne s'est pas présenté. 

Le Tribunal, après une longue délibération en cb m-

bre du conseil, a rendu le jugeaient suivant : 

« Attendu que Cousin excipe de sa qualité de conducteur 
des ponts-et-chaussées comme fin de non-rectvoir contre l'ac-
lion dirigée cou re lui ; 

» Attendu que la question à résoudre est de savoir si laga-
raulie accordée par l'ar.icle 7,"l de a Conslitntio i de l'an 
Vlll aux agens du gouvernement peut être étendue aux con-
ducteur s des ponts-et-. haussées , 

» A tendu qu'il est reconnu en djetriue et en jurispruden-
ce qu'on d. it reconnaître pour ag ni du gouvernement, dins 
les termes de cet article 75, tous ceux qui, dépositaires d'une 

parti Î de l'autorité du g uvernemenl, agissent directement 
eu son nom ét tout partie de la puissance publique; 

n Attendu, que j our apprécier la nature des fonctions et 
des aur butions des cofiauct tirs des poiiis-el-cliau.sséès, il 
est néces-aïre de se reporter à la loi de, leur institution ; 

» Attendu qu'aux t nues de l'artide 45 de la toi du 7 fruc-
tidor an XII, les co duc, ours des ponls-ct-chatissées sont 
chargés de turvèlflcr et de cunlroWr sous les ordres des iit-
gén eurs les travaux de toute espèce en entreprise ou eu ré-
gie, de tenir les étais des piqueurs el ouvriers, de vérifier les 
matériaux et leur emploi, de les toise r en présence des ingé-
nieurs, d'aider les ingénieurs pour la 1-véc des plans, de 
concourir à l'exécution des lois et de verbaliser sur les con-
traventions en matière do grande voirie; 

» Attendu dès lors qu'il es, impossible do méconnaître que 
dans l'exercice de fuis fonctions les conducteur- de ponts-
et chaussées ne soient dépositaires d 'ni .e partie de la puis-
sance pub ique et qu'ils n'agissent directement au nom du 
gouvernement; 

» Ei attendu en fait que Audenet prétend que le 23 décem-
bre 1848, Cousin, sur les chantiers de la ligne du chemin d-ts 
1er d'Orléans à Bordeaux, et par conséquent dans l'exercice 
dé sa surveillance et de ses fonctions de conducteur des ponts-
et-chaussées, lui aurait adressé des injures et dés paroles dif 
i'auntoires; 

» Attendu que ielte action ne pourrait êlre accueillie par 
les Tribunaux qu'autant qu'el e aurait été autorisée confor-
mément à Parti le 75 de la Constitution .de l'an Vlll; 

» Déclare Audenet, quant à pré ent, non recevable dans sa 
demande, el le condamne aux dépens. » 

M. Plie : Le commandant G bert pourrait donner quelques 

explications sur ee l'ait. 
M. Gobert : Je me rappelle, en effol, et je l'ai dit dans l 'ins-

truction, qu'après l'a-sussina'. du général plusieurs individus, 
parmi lesquels je ne recon ais que Paris, vinrent me trouver 
eu me disant qu'ils m'avaient sauvé. Je donnai mon adresse à 
l'uu d'entre eux, qui me l'avait demandé.: ; mais je ne puis 
dire quelle est la personne qui la prise. 

It retint : C'est moi qui vous I ai de r.àndée, et je. l'avais en-
core lor.-quo j'ai paru devant M. L'àcâïïlè. jugé d'instruction. 
Je lui ai remis cène adr s-e. J'élais en blouse. 

Al. Gobert : Je ne vous reconnais pas; nuis Paris y était. 
M. Lamouroux, maire 4« Vi ry, dépose sur les faits concer-

nant l'arrestation des frère « Vnppreaux, à leur passage à Vj-
try, le lendemain des évéïiennus. Les propos qu'ils tinrent 
ayant éveillé l'attention sur eux, on en prévint le maire, qui 
les fit arrêter. Dans leur interrogatoire, ils avouèrent avoir 
pris part à l'insurrection ; ils avaient sur eux quelques taches 
de sang. M. le maire remarqua à leur épaule droite des tra-
ces de boue, indiquant qu'ils avaient tiré des coups de fusil ; 
il constata qu'ils avaient tous deux une forte odeur de pou-
dfl. , . _ , ...Il ■■■MM l II I 11" *• 

Les frères Vappréaux furent reconnus par des témoins, et 
notamment par un ouvrier maçon, qui déclara que l'un des 
frères Vappreaux avait tiré sur le général, eu passant son fu-
sil Mir son épaule. 

M. le président : Vappreaux aîné, qu'avez-vous à dire sur 
cette déposition ? 

L'accusé: M. le maire m'a l'ail tourner les poches comme 
voilà, il n'y avait pas plus de poudre que vous n'en voyez. 
Alors, en gesliculant, je tendis ma main, M. le maire la saisit 

sommiers judiciaires , et qui mentionnent 
que vous avez eus avec la justice. 

Us d
é8ielK 

et dit : « Uh ! comme ç i seul la poudré. 

IL CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14 e rêg. léger. 

Audience duVi janvier. 

ASSASSINAT DU GÉNÉRAL DE BilÉA ET DU CAPlTAIJjE MANC.1N . 

— V1XGT-C1NQ ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 17, 18, 19, 20, 

23 et 24 janvier.) 

La foule qui stationne aux portes du Conseil de guerre 

est des plus compactes. Dès la pointe du jour, des curieux 

attendaient-, plusieurs daines sont placées sur les bancs 

qui entourent le Conseil. 

L'audience est ouverte à onze heures dix minutes. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Loverdo. 

Audience du 19 janvier. 

CONDUCTEUn DES PONTS-ET-CHAUSSÉES. — I ONCTIONNAinE 

l'IUtUC. CONSTITUTION DE L'AK Vlll. ' 

Un roaducleur des ponts el-chaustées est-il un agent du gou-
verncmml, el a-t-il droit à la garantie accordée aux fonc-
tionnaires publics par la 'Conslitulion de l'an 17// '.' 

Un aiour Audenet, employé comme ouvrier par l'ad-

M. FercbeandGuignan fait une déposition peu importante. 
Al. le président : Connaissez-vous les accusés dont vous ve-

nez de parler?—lt. Oh ! je les connais tous, les insurgés. 
D. Eh bien! regardez-les, désiguez-les. — R. Oui, colonel. 
(Le témoin promène son regard sur les bancs et ne recon-

naît personne.) 

U accusé Luc : Je n'ai qu'une chose à dire sur cette dépo 
sitiou : c'est que je prie le témoin de me rendre l'argent, qu'il 
mi doit; je puis l'assurer qu'il me ferait bien plaisir. (Rires 
dans l'auditoire.) 

M. Hector De champs reconnaît plusieurs accusés, notam-
ment Daix, Choppart, Nuens, Mony et Pàris. Le samedi, dans 
la ma inée, il rencontra Nue s dans la rue Mouffelard ; il était 
armé d'un fusil, et se vantait d'avoir démoli plusieurs mo-
biles. Le lendemain dimanche, il l'a vu au Grand-SVlon, au 
moment où le général s'y trouvait. Larh y était également, 
porteur d'une carabine. 

D. Comment Pavez-vous reconnu ?—R. Parce qu'il êiait en 
sapeur-pompier; il avait des boucles à ses oreilles. 

D. Le conuaissiez-vous auparavant? — R. Non, colonel; je 
l'ai vu pour la première fois ce jour-là. 

L !
i témoin était présent lorsque Bussières a fait écrire par 

le général l'ordre donné aux troupes de se retirer. Le géné-
ral de Bréa dit : « Mes amis, vous voulez que j'écrive cet or-
dre ; je veux bien le faire, mais je vous préviens que la troupe 
ne rendra pas 1 s armes ; elle les a rendues en février et elle 
ne les rendra pas en juin. .» Alors Bussières a voulu prendre 
cet ordre que le général avait remis à moi. Je m'y opposai et 
nous somm s ailes ensemble porter cet écrit à la barricade. 
Les insurgés dirent qu 'un les trompait, que ce n'était pas l'é-
cri ure du général. Je répondis que le général était un peu 

ému et qu'il l'avait écr'u devant moi. Un des insurgés nie dit 
que j\liais un faux (rère et qu'il fal ait me mèt re la baïon-
nette dans le ventre. 

Le témoin se trouvait plus tard au poste de la Maison-
Blanche ; on fa renvoyé à coups de crosse 

D. Savez-vons quelque chose relativement à Moussel ? — 
H. Je l'ai entendu crier comme un fou qu'il fallait fusiller le 
général ; que c'était Cavaiguac. 

D. Et quant à t àr'.s? — B. Je l'ai vu faire tous ses efforts 
pour proléger le général quand il était au Grand-Sdon ; il ne 
voulait pas qu'on l'instillât 

D. N'avez-vous pas dit que l'un des Vnppreaux avait lué le 
porte-drapeau? — R. Si, colonel ; la mère de Vappreaux a 
dit à ma bourgeoise : « Si lu savais, mon Eugène a tué joli-
ment le porte drapeau. » 

Vappreaux jeune : Ma mère n'a pas tenu cé propos comme 
le rapporte le témoin ; si ma mère a parlé avec sa femme, elle 
n'a pu dire cela. 

Le témoin dit que le propos a été tenu à sa bourgeofe. 
AI. le président : Quelle bourgeoise? 
Le témoin : La bourgeoise, c'esi ma f mm-'. (On rit ) 
M. le président : Ah! je ne comp-enais pas la valeur de 

l'expression. 
Nuens : Le t'moin a dil une chose qui est à ma louang". 

Je voudrais bien qu'il répétât fà déclaration concernant ce 
que j'ai fait pour sauver le général. M. le colonel Desmarets, 
qui est i ;i présent; pourra confirmer ce qu'il a dit. 

Le témoin: J'ai vu Nuens s'approcher du général et lui 
dire qu'il répondait de lui ; qu'il ne lui serait rien l'ait. 

Si. îtikmafèts : J'ai ce l'ait tns présent a ma mémoire; je 
puun-ais préciser les heure et minutes. Quand le général a été 
conduit au Grand -Sa Ion, Nuens, qui était sur le trottoir, est 
allé au devant de lui et l'a accompagné ; dans ce moment là, 
il ne paraissait pas hostile, 

M. le président, an 'émo'ui : Lorsque le général a écrit, 
Bussières paraissait-il exercer une pression sur le général ; 
lui disait-il ce qu'il fallait écrire, ou bien le général agissail-
il selon sa pensée? — R. Non; il y avait là un grand, le 
nommé Mourot, qui était plus auimé que les autres ; Bussiè-
res, comme chef delà garde nationale, était là, il attendait 

pour prendre l'écrit. 
Al. le président, à M. Dordelin: L'accusé Dressa prétend 

avoir iceu du commandant Gobert une épaulette, pour aller 
la présenter à U troupe, afin de l'informer que le général é;ait 
prisonnier ; qu'il vous a montré celte épaulette et fait part 

de sa mission ? 
M. Dordelin : Je n'ai pas connaissance de co fait. 
Uressa : Attendez un peu , je vas le lui rappeler ; et même 

que le commandant Gobert m'a donné sou aaresse. 

M. le maire : C', si vrai , et je l'affirme. Voici la position 
dans laquelle je me trouvais vis-à vis de l'accusé; j 'ai donc pu 
m'assurer parfaitement des traces du sang, de la boue et de 
ta poudre exista n sur leur personne. 

L? défenseur de Vappreaux pense qu'il existe une grande 
variation entre fa déclaration actuelle du témoin et celle qu 'il 

a faite devant le juge d'instruction, Il demanda qu 'il soit faii 
leclure de celte déposition. 

M. ! e président prend le dossi-, r et fait lui -même celte lec 
ture. 

Un vif débat s'engage entre le défenseur de Vappreaux et 
M. le commissaire du Gouvernement. M. le président invite 
ces Messieurs à réserver ce débat pour leurs réquisitoire el 
plaid i ries. 

M"'" Crète a rencontré les frères Vappreaux et un troisième 
individu, M. Clou-, sur la route de Paris à Vitry. C'était le 
lundi, 2(5 juin; elle leur demanda ce qu'il y avait d« nouveau 
à Paris ; ils rép indirent qu 'on tirait le canon, que nous u'a-
vions qu'à écouter pour nous en assurer. Ils ajou ôrent qu'eux 
s'éloignai-nt de Paris, parce qu'ils étaient poursuivis pour 
être fusillés. — Comment fusillés ! leur dit-elle, vous avez 
donc l'ail quelque chose de bien mal ?— Il y a trois jours que 
nous m us battons, ei nous Sommes poursuivis pour être mis à 
mort. Nous nous réfugions chez un parent qui demeura à 25 
lieues de Paris. 

Sébastien Colas, carrier à Chàtillon, était placé près du 
poste au moment où l'on a fait feu sur le géi éral. J'étais, dit-
il, contre la lenêire ; un homme qui était couvert d'une blouse 
et porteur d'un large chapeau gris, ayant un œil qu'il ouvre 
un peu p I us que l'auire, ajusta son fusil en l'appuyant sur 
mon épaule el fil fou immédiatement. 

M. le président : Monsieur le maire de Vitry, veuillez avoir 
la bonté de vous approcher. Vous avez parlé d'un individu 
qui avait tiré par dessus fë, aule d'une autre personne ; cette 
autre personne, est -ce ce témoin ? 

M. le maire : Oui, c'est le témoin Colas dont j'ai voulu par-
for. Lorsque je donnai l'ordre de conduire li s insurgés au 
fort d'Lry, ils furent rencontrés sur la route par Colas, qui 
reconnut l'un des frères Vappreaux. Je lui demandai à quoi il 
reconnaissait cet individu : il me répondit que c'était parce 
qu'il avait un œil plu : ouverl que l'autre. 

M. le président, à Colas : A quelle dis ance du poste étiëz-
vous l'un et l'autre lorsque le coup de fusil a été tiré? — B. 
Moi, j'étais contre la croisée, et l'individu à un'pas ou deux 
derrière moi. 

D. A-t il été tiré plusieurs cous ? — R. Non ; dans ce mo-
ment je n'ai entendu que c lui là, et je reconnais bien l'ac-
cusé. 

M. Thomas, colonel du 11 e régiment d'infanterie légère, 
après avoir reconnu plusieurs des accusés et principalement 
Luc, Daix et Gaut' ron, fait une déposition dans laquelle il 
reproduit tous les détails déjà connus sur l'arrivée des trou-
pes à la barrière' de Fontainebleau el sur le passage du gé 
néral par la petite porte de la grille. Il fait connaître i'in-
quiémde dans laquelle se trouvait la colonne d'attaque qu'il 
commandait, en ne voyant revenir ni le général ni son aide-
de camp Pendant ce temps, plusieurs in iividus sont venus 
lui apporter des renseignemens sur ce qui se passait hors la 
barrière ; ces rens- ignemens étaient contradictoires. Le colo-
nel signifia aux insurgés qu'il fallait rendre la liberté au gé-
néral, sinon qu'il allait livrer l'attaque. 

Mais je ne, lardai pas à apprendre, dit le témoin, que le 
général et lecapilaine Mangiu avaient été assassinés. Je mis 
la.colonne en marche et j 'attaquai les barricades, qui furent 
promptement franchies. On m'indiqua le poste où l'essassi-
nai avait eu lieu; je m'y rendis immédiatement, et je vis l'hor-
rible tableau de ces braves si lâchement mutilés. Le visage 
du général était intact, mais Mingin était méconnaissable; sa 
tète avait été fracassée. 

Je lis p'acer leurs tristes restes sur des brancards et je 
donnai l'ordre à deux compagnies de les garder toute la 
nuit. Nous ne pûmes retrouver la croix de commandeur de 
laLégion-d'llinneur que le général portait à son cou; on 
trouva sa montre qui fut rendue à sa famille. Le lundi ma-
tin les corps furent embaumés, et nous les transportâmes au 
Panthéon. 

Nuens : Celle cicatrice provient d 'un coup de pierre n 

reçu lorsque jetais membre du bureau lors des éleci?"6 ''8 ' 
la gardé nationale, parce que j'étais de eeax qui „.,., °"s de 

la candidature du ciloyeu.Raspuil, que jè èon-idère ,'. 'enl 
un parlait honnête homme. ^itun

e 
M. Koyer, maréchal terrain, était présent quand

 (r
, 

sailli le commandant Lecomte pour le forcer à livrer d»* " s-
touches aux insurgés de là barrière. Le témoin a élé u,p eaN 

et même un peu maltraité. Parmi les accusés il i
ie 

cuii de ceux qui ont attaqué le commandant. n h-
Nuens: On m'a donné une part dans ce l'ail ;

 s
; 

été, le témoin Rayer me reconnaîtrait. J aUi
s 

M. Boyer : Je connais Nuens, et je ne puis affirmer q
u
' i 

du nombre des assaillans ; mes souvenirs n : me |i
X

e,,, 
à ce sujet. 1 P°"tl 

M. Jobes, marchand de bois, déclare ne rien satoir H„ 

ouï-dire. On le renvoie au banc des témoins. ^ut \'ii 

M. Chambolle, qni a été de nouveau invité à faire u
ne 

tre visite sur un accusé, déclare que Daix porte cinq
 c

j„ a °-

ces sur le crâne. Le docteur pense que les blessures ont i 
être as-ez graves pour porter quelque Hlleinle aux f

a
L , 

intellectuelles de l'accusé; elles s ni, à la vérité, fortanc' 
nés, et n'ont pu avoir une influence directe sur les évène,^ 
de la barrière Fontainebleau. 

Mu,cs Eiienoe et Nageot, demeurant à la barrière, fi,,,, 
dépositions peu importantes sur la présence du général i ; 

ls jardin du Grand-Salon. da »s 

Fille Lecocq, concierge au Grand Salon : Lorsque le
 8

-
rai esl arrivé, j'ai ouvert la porte et l 'ai refermée de suuèf 
est venu de nouvi a i frapper à la porte, en disant que r-ts 
.... -...„! i>„: r.;. i„„ , I:<K,..,I,.'... _:./, , VUT 

M. le président : Quels sont les accusés que vous avez pu 
remarquer au moment de l 'attaque? — R, Je n'ai remarqué 
que ceux qui étaient venus en parlementaires, Luc et Bussiè-
res ; je dois dire qu'ils me paraissaient animés d'intentions 
pacïfiqti s. Ce dernier, Bussières, se trouvait près de moi quand 
on vint m'annoncer que le général était morl. A cette nouvel-
le, il parut dé- espéré. 

D. Vous ne reconnaissez pas d'auties accusés? — R. (le té-
moin parcourt du regard le banc des accusés) : Il me semble 
que je reconnais celui là (désignant Vappreaux aîné), il était 
sur la barricade, faisant bonne contenance. 

Vappreaux &\.\é : M. le colonel Thomas m'a vu ailleurs; 
il a dû me voir quand j'étais en Afriqu-, caporal de zéphyrs! 

Le témoin : C'est possible; j'ai été en effet commandant du 
bataillon des tirailleurs de Coustantine, et j'ai dû le voir 
puisqu'il dit qu'il y était ; mais je l'ai remarqué à la barri-
cade. 

La séance est suspendue à deux heures, et reprise à 
deux henres et un quart. 

A fa reprise de l'audience, M. le président Cornemuse char-

ge, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le major 
Chambolle, chirurgien principal, présent à l'audience, de 
visiter les cicatrices que peuvent avoir les accusés Choppart 
tt Nuens. . 

Tandis que cette opération a lieu, M. le président continue 
1 audition des témoins. 

)
 M. Elliot, menuisier, a vu Nuens parmi les insurgés qui 

s étaient emparés du commandant Desmarets, et le condui-
saient au poste en le maltraitant ; il lui a paru très exalté. 
M . Eliot suivit la foule et entra dans le poste, d'où il fut chas-
sé a coups de crosse ,par Paccusé Lahr, an moment où le géné-
ral y élan amené. 

D. Pourquoi Lahr vous frappait-il? — J'étais près de lui et 
il trappait et bousculait ceux qui lui gênaient le passage 
pour arriver au posle, où il voulait entrer le premier. Je 
l ai entendu crier plusieurs fois qu'il fallait fusiller les offi-
ciers. 

D. Savez-vous s'il a fait feu sur eux? — R. Non, colonel 
les coups de crosse m'ont forcé à m'éloigner. 

M. Chambolle, chirurgieu-major, est entendu. U donne lec-
ture du proces-verbal dressé à la suite de ses investigations 
sur les accusés Choppart et Nuens. — Sur le premier il a 
constaté des cicatrices, deux à la main droite et trois à la 
main gauche. Ces cicatrices sont anciennes et ont été pro-
duites par des insirumens tranchans. — Sur Nuens il a 

constaté quatre cicatrices au front et aux deux tempes ' 

M. le président : Nuens, l 'une de ces cicatriceVest citée 
dans le siguuleiueiit donné dans les pièces extraites des 

un autre gênerai. J'ai fait des difficultés pour ouvrir, *dé l
t
^ l[ 

le que l'on ne me trompât. Alors un des individus qui avaie"" 
suivi le général m'a dit : « Itetire-toi de là, vieille rosse , 
on a ouvert en brisant le fléau de la porte. 

M. Pierre-Dominique Notta, demeurant à Bicôlre, a vuj,-
à la barricade de la rue Buffon, il élait armé d'un f

us
i| '! 

prenait une grande part à l'action, il tirait sur la garde j 

bile. Comme je suis infirme (le témoin marche péniblem,' 
en s'appuyant sur deux béquilles), j'ai été obligé de rest,., 
pendant deux heures ; je me suis rangé le long de la gare 
chemin de fer, où j'ai rencontré M. Clarke, inspecteur du^' 
min. Pendant que nous étions là, une balle est venue ha

PB 
à six pouces tu-dessus de ma tète. Cela nous a effrayés, «, 

même montent une autre balle est venue frapper M. Clara 
dans la poitrine. Alors je m'en suis allé comme j'ai p

(1)
 , 

serrant les IVsses, pardon de l'expression. (On rit.) C'était 
bie i Daix qui, comme chef, arrèlait les passans. 

AI. le président, à Daix : Qu'avez-vous à dire sur cette d
t

-
position ? 

Vaccusè : Le lémoin se trompe quand il dit que je cou 
mandais à la barricade; cela me serait impossible, puisque 
ne vois pas plus loin que vingt ou vingt-cinq pas. 

Le lémoin: Vous aviez une pince et un fusil? — R. { 

pince que j'avais ramassée de peur qu'elle fût volée. (On rit 
M. le président : Le témoin peut se retirer, les défense^ 

ne tiennent pas à ce qu'il se représente. 
M. Gauéron, directeur du mandataire des contribuables 

Le sieur Nuens (Martin), horloger, qui s'estj établi àMi.sco. 
a habité notre quartier de la rue Grange-Batelière. Quaii 
on a appris celte affaire, on a pensé que l'individu quipr-
noit ce nom de Martin Nuens pouvait être un imposteur ç: 

avait intérêt à changer son nom. L'accusé qui est ici s'appdli 
André Nuens jeune. Oa parlait toujours de celui-ci d'une n. 
nière d favorable. 

M le président : Pour quels motifs parlait-on ainsi de for 
— B. Pour des faits de probité. A plusieurs époques ihi 
poursuivi pour des abus de confiance. Il était horloger, on li 
confiait des montres pour les raccommoder, et, au lie» 
fiire le travail, il vendait les montres ou hs mettait en»!, 

au Mont-de-Piété. 
L'accusé Nuens : Le frère dont on parle se nomme JM«rli 

Nuens ; il est mon parrain, el pour me distinguer de lui 
me donna les prénoms d'André -Martin. Je n'ai aucun il 
rèt à cacher mon nom. J'ai 33 ans, et mon frère est V-
plus âgé. Les condamnations qui ont frappé Nuens André 

me regardent pas. 
Le témoin Gaulron : Il y a à l'audience M. Hoffmann, k 

loger, qui pourra confirmer les renseignemens que vousi 

demandez. 
Al. le président : Faites avancer M. Hoffmann. 
M. Hoffmann : Martin Nuens, qui est à Moscou, est m 

beau-frère, et celui-ci s'appelle André Nuens. C'est dans 1, 

térèt de mon beau-frère que j'ai prié M. Gaulron de il 
une démarche pour que nous fussions entendus. Mon désiri 
été d'empêcher que mon beau-frère ne lot compromis par-

nom dans une si lâcheuse affaire. . 
Lejeune, menuisier à la barrière Fontainebleau, a vu Bit 

sières exercer un commandement à la barricade de celiek 
r,ère. Il rte mnaît Luc, Nuens, Choppart et Pàris pour s'èlt 
trouvés armés de fusils sous les ordres de Bussières. 

Femme Bruère, nourrisstur à la barrière FoiitaimUe 
elle déclare connaître plusieurs des accusés. Elle a vu là 
leguy emportant l'épée du général, u J'ai entendu ee'M 
homme, dit la femme Bruère, dire à un de ses camarade 
« Voilà l'épée du généi al, je lui ai donné le coup de gtw 

L'épée était tointe de sang. » 
M. le président : Où étiez-vous quand ce propos a ete lei 
La femme Bruère : J'étais devant ma maison qui est a q»' 

q îes pas de distance du poste, et d'où je pouvais parfaite»-

i niendre. 
D. Lebelleguy, qu'avez-vous à dire ? — R. Je ne peu? : 

avoir dit que l'épée était teinte de sang, puisqu'elle ne If 

pas. 
Le témoin : Lebelleguy tenait l'épée pointe basse ver 

terre, et il disait à l'autre : « Tiens, vois-tu, elle est tetn c 

sang. » 
L'accusé : Eh bien ! je dis que cela n'est pas. 

Le témoin : Et moi, je l'affirme. . 
M' Carlelier : Je voudrais que le témoin s'expliqua' » 

compte del'aecusé Nourry, qui a fait dos aveux compij 
tans, mais qu'il importe à la défense de détruire parte» 

positions orales deslémoins. ■ j 
Al. le président : Nous y reviendrons. Nous avons nw^ 

importante à lire concernant l'accu.-é Luc ; celte ptece - . 
document judiciaire envoyé par le procureur de la I> e P 
que de Soissons. Elle coirsla e que Luc a été condam^ 
contumace à dix ans de travaux forcés, pour faux_ el .

 ft 

sion dans l'exercice de ses fonctions, alors qu n jjw ^ , y 
voyer. (A Luc.) Il résulte de cette pièce qu'un indou" 
le votre nom et vos prénoms, lieu de naissance. ,

ei 
L'accusé : Tout cela est exact, mais ne peut être qu 

jet d'une erreur. Lorsque j'ai quitté l'administra : . 

donné ma démission bien en forme ; je me suis 
honorablement. 11 est donc fort étonnant que plus ,,

(
. 

après ma retraite on ail obtenu une condamnation p 

moi qui ne me cachais pas. exp''*! 6 

M. Plie, commissaire du Gouvernement : j
e3|

>i( 

rons tout cela pendant le cours des débats. Ce sont 

qui nous arrivent; nous devons vous en donner 

sance. . raVes 1 

AT Boinvilliers fils ; Ce sont des imputations fe> ji 

l'dri vient de faire surgir conlre Luc; il me fenlb j^i; 
cusaiion devrait, en pareille matière, administrer 

ves authentiques, irréfragables. «épu')' 1 ' 
M. le présidant : C'est M. lo procureur de la r 

qui nous a écrit. nrdoD* '. 

Avant de lever la séance, M. le président m ^ 
vertu de son pouvoir discrétionnaire, qu'il foit ^ 
d'un certain nombre de pièces restées jusqu a 
dans les bureaux de la Commission militaire p 

M. le général Bertrand. 

des certificats et des lettres diverses qui ne pvc 

intérêt sérieux. 

M. Asseline, greffier, fait lecture de toutes ^
s
.$c 

sont des procès-verbaux, des interrogatoires ̂ y
içllt

 a«" 

L'audience est levée à cinq heures et demie\ 
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Les débats devant la haute Cour de justice s 
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Usera procédé au tirage des jurés dans la seconde 

*
m

pjfiDfl1rSns ont'é^iransrnises dans ce sens dans 

„ îoe déoartemens. 
t0U

Les
 fonctions du ministère public seront rempl.es par 

M>
 le procureur-général Barocha. 

'lar 

île" 

On n'a pas oublié les proclamations, les circulaire», les 

et les arrêtés qui se succédèrent dans les pre-

s mois de la révolution de lévrier pour améltoivr, tii-

"ifoh le sort de la classe ouvrière. Lë Pouvoir d'alors, 
-f-e 'de vouloir faire du nouveau, avait complètement 
a
 (lié les lois existantes, et, tandis qu'il prenait tant de 

à régler le salaire et le travail des ouvriers en âge de 

u
bli( 

mon* 

c
0
'"pr"plus tard sur le contrôle des ateliers nationaux, il 

b
 vliceait l'exécution des lois qui protègent la classe la 

"T" intéressante des travailleurs, les enfans. Pendant 

8 rnois les prescriptions de la loi de 1841 ont donc été 
mnlétement inexéeutées, et le travail des enl'ans dans 

A teliers et manufactures est resté sans surveillance, 

ians règles, sans discipline. 

\[ le ministre du commerce et M. le préfet de police ont 

nipris qne leur premier devoir était de réparer le mal 
C° Je par l'indifférence inexplicable des administrations 
caU

 oU m
oins démocratiques et sociales qui les ont [<ré-

.■\és et des ordres viennent d'être transmis à tous les 

^ oecteurs du Iravail des enfans dans les manufactures 
10

 îr qu'ils eussent à recommencer immédiatement leurs 

^ iirnées d'inspection et à rappeler les chefs d'atelier à 

j,°
 K

^
cu

tion pleine et entière des dispositions prohibitives 

dl la loi du 22 mars 1841. 

Voici ce qu'on lit aujourd'hui dans le Moniteur, à l'oc-

•
0D

 des désordres qui ont empêché hier M. Lhermi-

nler de faire son cours au collège de France : 

« Des désordres ont eu lieu ce matin à l'un des cours 

du'collége de France: les perturbateurs étaient en petit 

ombre. L'autorité a pris les mesures nécessaires pour 

au'à la prochaine leçon la liberté du professoral soit plei-

nement respectée. » 

La première chambre a été appelée à décider au-

jourd'hui une contestation engagée entre M™" Aubertot 

mère et M
1U

 Nancy, sa fille. M. Combarel de Leyval, 

représentant du peuple, a épousé en premières noces la 

fille aînée de M"" Aubertot. Aujourd'hui un projet de 

mariage est arrêté entre M
1U

 Nancy et M. Combarel, de-

venu veuf de sa première femme, et institué par elle son 

légataire universel. M
me

 Aubertot, qui a jadis demandé, 

mais en vain, l'annulation de la libéralité faite par sa fille 

décéder au profit de M. Combarel, s'oppose à ce mariage. 

En conséquence, elle a introduit devant le Tribunal de la 

Seine une demande tendant tout à la l'ois à faire déclarer 

nuls et de nul effet les actes respectueux de sa fille, et en 

même temps à obtenir un sursis. « 11 est inutile de statuer 

en effet, a dit. M
e
 Mathieu, sur le procès, avant de savoir 

si l'autorité administrative accordera à M. Combarel de 

Leyval les dispenses nécessaires pour épouser sa belle-

sœur. Si la chancellerie refuse l'autorisation, l'action de 

M™' Aubertot est sans utilité et elle se trouvera heureuse 

de la retirer, sans avoir à donner les explications sur les-

quelles elle fonde sa demande. » 

Au nom de M
llc

 Nancy Aubertot, M' Glandaz répondait 

qu'avant de s'occuper soit de la nullité des aèle§ res-

pectueux, soit du sursis demandé par M"" Aubertot mère, 

11 fallait vider une question préjudicielle dont la solution 

rendait inutile toute autre discussion, et que M'
1

" Nancy 

soumettait au Tribunal. Retirée depuis longtemps près de 

Vierzon, elle y a transporté son domicile; en conséquen-

ce, elle soutient que le Tribunal de la Seine est incompé-

tent pour statuer survie procès soulevé par sa mère. Con-

formément à cette demande, et sur les conclusions de M. 

l'avocat de la République Mongis, le Tribunal s'est dé-

claré incompétent et a renvoyé M
me

 Aubertot mère à se 
pourvoir devant qui de droit. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Moinery, 

vient de faire pour la première fois application du décret 

du 28 août 1848, en appelant à siéger à l'audience d'au-

jourd'hui, en l'absence d'un juge ou d'un suppléant titu-

laires, M. Félix Plançon, l'un des cinquante juges complé-

mentaires qu'il a désignés, conformément au décret sus-

daté. M. Félix Plançon siégeait en habit de ville. 

— Plusieurs fois déjà nous avons rendu compte des 

procès auxquels a donné lieu la magnifique publication 

du Plutarque de M. Dubois, cette édition ornée de fleu-

rons, culs-de-lampe, grands et petits bas-reliefs, plans, 

cartes, et portraits gravés d'après l'antique, qui devait 

avoir de quinze à dix-huit volumes contenant chacun 

vingt livraisons, dont le prix ne devait pas être moindre 

de 20 francs la livraison. Un procès de la même n dure, 

ou la validité d'une souscription à cet ouvrage, était sou-

mis à la 3' chambre du Tribunal civil de la Seine, dans 
les circonstances suivantes : 

En 1836, M. de Fraye avait souscrit pour Jun exem-

plaire du Plutarque de M. Dubois. Il reçut quarante li-

vraisons, puis il rte voulut pas continuer à exécuter les 

conditions de la souscription dont il veut se dégager au-
jourd'hui. 

M* Lacan, son avocat, repousse l'action de M. Dubois 

contre son client, en invoquant les termes d'une substi-

ution, aux termes de laquelle celui-ci aurait cédé gra-

tuitement à M. le général de Bougard toutes les livrai-
sons q

u
'ii

 ava
j
t re

ç
ueS) a CO

nditiou que celui-ci continuc-

! Recevoir à ses frais toutes les livraisons à paraître, 

"Stitution qui aurait été acceptée par M. Dubois. Abor-

dant enautte la question de validité de la souscription, 

AI Lacan soutient qu'elle doit être annulée, en se fondant 

sut; ce que M. Dubois n aurait pas exécuté toutes les con-
ditions de son piospeclus. 

Ces deux moyens sont successivement combattus par 

Guetaud, avocat de M. Dubois, "qui soutient d'une part 

que son client n'a pas eu connaissance de la prétendue 

sttUtitution alléguée, et qu'il
 ne

 |
a pas

 acceptée, et en 

<l< 'montrant d'autre part que M. Dubois ayant scrupuleu-

sement rempli toutes les conditions de son prospectus, 

il ne saurait y avoir heu à prononcer la nullité de la con-
vention. 

Ce système a été accueilli par le Tribunal, qui, après 

avoir entendu les parties en personne, a validé la sous-

cription, condamné M. de Faye à l'exécuter, et, considé-

rant que ce dernier a conclu à ce qu'il lui fût accordé 

terme et Mai pour exécuter le jugement, lui a accordé 

la faculté de se libérer dans les huit mois à partir de ce 

jour, en payant par quart de deux mois en deux mois, et 
"a condamné en outre aux dépens. 

— Deux affaites de club ont occupé l'audience de la 

Cour d'assises. Dans la première, L s sieurs Bernard et 

Desolme, inculpés de provocation et de désobéissance 
aux lois, ont été acquittés. 

Dans la seconde affaire, le sieur Bernard et les sieurs 

Duponey et Debonnard éiaient poursuivis comme coupa-

bles de délit de provocation à la haine entre les citoyens. 

Ce délit résulterait d'un discours tenu par le sieur De-

bonnard au club du Cbâteau des Brouillards. Les sieurs 

Bernard et Duponey étaient F poursuivis en leur qualité 

de membres du bureau et pour avoir toléré le discours 
dn sieur Debonnard. 

Le sieur Debonuaid ne s'étant pas présenté, la Cour a 

donné défaut contre lui, et, sur les réquisitions de M. l'a-

vocat-général, l'a condamné à trois ans d'emprisonne-
ment et 1,000 rr. d'amendé. 

Le jury, appelé à répondre sur les questions qui lui ont 

été soumises à l'égard de Bernard et de Duponey, a ren-

du un verdict de culpabilité sur toutes les questions rela-

tives à Bernard, et négatif à l'égard de Duponey. 

La Cour a acquitté Duponey, et condamné Bernard à 

une année d'emprisonnement, 500 francs d'amende, et or-
donné la fermeture du club. 

— L'autorité fut prévenue que sous le prétexte de fon-

der un cercle, sous le titre de Cercle de la Fraternité, le 

sieur Dubois avait ouvert une maison de jeu clandestine 

dans son domicile, rue Grange-Batelière, 32. En consé-

quence, M. Baudrot, commissaire de police spécialement 

chargé des délégations judiciaires, fut chargé de faire 

une descente dans cette maison : il s'y rendit dans la soi-

rée du 30 décembre dernier, vers onze heures et demie, 

et accompagné de plusieurs agens il tenta de pénétrer 

dans le domicile du sieur Dubois ; mais avant d'y parve-

nir, le commissaire avait à surmonter plusieurs obstacles: 

et tout d'abord le concierge, pour obéir à la consigne sé-

vère qu'il avait reçue, se disposa adonner le signal en fai-

sant entendre une cloche d'alarmes : il fut pourtant prévenu 

parle commissaire, qui lui arrêta le bras. Parvenn devant 

la porte du sieur Dubois, il falluty exécuter une espèce de 

siège. Cette porte ne s'ouvrait pas à tout le inonde : on y 

avait pratiqué un petit guichet, à travers lequel un do-

mestique, parfaitement stylé à cet exercice, effectuait de 

l'intérieur une reconnaissance à l'extérieur, de façon à ne 

laisser pénétrer que les -personnes habituées et non sus-

pectes. On juge bien que le guichet se referma sur le 

commissaire et ses àgens, qui furent obligés, pour péné-

trer, d'opérer une espèce d'effraction légale. 

Une fois maîtresse de la place, l'autorité vit fuir de-

vant elle la foule éperdue des joueurs, qui, dans unsauve-

qui-peut général, se réfugiaient de salle en salie, non 

sans, au préalable, enlever les enjeux assez considéra-

bles épars sur les tapis verts. De cette razzia presque 

complète on ne put saisir qu'une faible somme de 30 fr, 

CofHme partout ailleurs, au reste, le personnel de cette 

maison de jeu clandestine se composait d'abord de 

joueurs de profession, puis d'une certaine quantité d'étu-

dians ou soi-disant tels, et enfin de bon nombre de ces 

aimables et dangereuses rentières des quartiers Breda et 

Notre-Dame-de-Lorelte plus spécialement. La saisie de 

plus de 150 jeux de cartes trouvés dans le secrétaire, et 

destinés à jouer des parties de baccarat et de lansquenet, 

fut pratiquée aussi bien que celle du riche mobilier de la 

maison ; procès-verbal fut rédigé, et, par suite, le sieur 

D tbois comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8
e chambre). 

Plusieurs témoins avaient été cités ; mais trois d'entre 

eux, peu jaloux, apparemment, de venir faire entendre 

leur déposition à l'audience, ont pris le parti de faire dé-

faut ; sur les conclusions de M. l'avocat de la République 

Puget, le Tribunal condamne les défaillans chacun à 60 
fiancs d'amende. 

Ceux qui ont été entendus reconnaissent que chez le 

sieur Dubois on jouait le baccarat et le lansquenet ; et, 

sans pouvoir en fixer précisément la quotité, ils pensent 

que le sieur Dubois exerçait un prélèvement sur chaque 
partie. 

M. le président au prévenu : On jouait un jeu effréné 

chez vous, dépuis le soir jusqu'au matin; le jeu était en 

permanence, car le portier a déclaré qu'on ne se couchait 

guère chez vous; les pertes qu'on y faisait étaient consi-

dérables puisqu'elles s'élevaient jusqu'à 1,000 francs au 

moins ; vous-même, vous excitiez les joueurs en leur prê-

tant de l'argent, ce qui a été établi par le relevé de vos 

registres, qui ont fait connaître, d'ailleurs, que vous pré-

leviez 3 francs sur chaque partie avant minuit et 5 francs 

passé minuit. Ces prélèvemens vous procuraient des bé-

| néSces énormes, car il a été constaté, par ces registres 

encore, que vous gagniez ainsi plus de 2,000 francs par 
mois. 

M. l'ivocat de la République : Il a déclaré lui-même 

qu'il gagnait jusqu'à 100 francs par soirée. 

Le sieur Dubois, : Ce n'est que pour satisfaire aux exi-
gences des habitués de mon cercle que j'ai consenti à 

leur laisser jouer le baccarat et le lansquenet. J'avais la 

tête perdue quand j'ai dit que je gagnais tant par soirée ; 

le l'ail est que, loin d'avoir fait le moindre bénéfice, je me 

trouve aujourd'hui complètement ruiné, tant par la saisie 

de mon mobilier d'une valeur de 8,000 francs que par le 

refus que divers joueurs m'ont fait de me restituer tout 

l'argent que je leur avais prêté ; je n'ai même pu trouver 

de quoi obtenir ma mise en liberté sous caution. 

Conformément aux conclusions sévères du ministère 

public, et après avoir entendu la défense du prévenu pré-

sentée par M" Thorel-Saint-Marlin, le Tribunal condam-

ne le sieur Dubois à un mois de prison et ordonne la con-
fiscation des objets saisis. 

— Aujourd'hui, vers trois heures, un jeune homme 

qui a appartenu quelque temps à la garde mobile, le 

nommé Paul C..., teinturier de profession, s'est préci-

pité dans la Seîne du haut du Pont-au-Change. Grâce à de 

prompts secours, il a pu, malgré la hauteur des eaux, 

être retiré du fleuve avant que l'asphyxie fût complète. 

Les premiers secours lui ont été donnés au poste de la 

place Dauphine, à l'aide de la boîte de sauvetage, mais 

son état était assez grave pour que, sur l'avis d'un mé-

decin du dispensaire qui avait été appelé, on ait cru de-

voir le transporter à l'Hôtel-Dieu. 

DÉPARTEMENS. 

RIIÔXE (Lyon), 22 janvier. — Les curieux se sont pres-

sés hier toute la journée devant une maison de la Croix-

Rousse, rue Dumont, où s'était passé quelques heures au-
paravant le plus épouvamable drame. 

Diverses versions ont circulé sur les détails de cette 

affaire ; voici celle qui était la plus généralement accré-

ditée dans la foule, et que nous croyons la plus vraie. 

Deux jeunes époux, à la suite de leur banquet et bal do 

noce, regagnaient pédestrement et un peu furtivement 

leur domicile, quand, en passant dans la rue Dumont, le 

frère de l'époux les invita à s'arrêter chez lui un instant 

pour faire honneur à un pu ich qu'il avait préparé pour 

eux. Sa proposition ayant été acceptée, la petite société 

s'installa joyeusement autour d'une table ; le punch allait 

être servi, quand on entendit frapper rudement à la porte, 

et des voix du dehors en réclamer l'ouverture. Le maître 

de la maison invita les survenans à aller plus loin, où ils 
trouveraient un cabaret. 

Nous ne savons si des paroles irritantes furent échan-

gées, mais ce qui est certain, c'est qu'un moment après, 

ces nommes revinrent armés de haches et de poignards, 

enfoncèrent la porte, se précipitèrent en furieux dans 

l'appartement et arrachèrent à l'épouse tous les bijoux 

qu'elle portait. Le mari de celle-ci, en voulant la défen-

dre, reçut lui même plusieurs coups de poignard qui met-

tent, dit-on, sa vie en danger. Malgré les cris : « Au se-

cours! » poussés par les victimes de ce guel-apens, h s 

voisins, ignorant peut- être de quoi il était question, se 

sont à peine dérangés, en sorte que les misérables au-

teurs de cet attentat ont pu consommer tout à leur aise 

leur oeuvre de dévastation et de meurtre. Quand la police 

est arrivée, ils avaient déjà disparu; mais il paraît qu'en 

est sur leurs traces et qu'ils n'échapperont pas au châti-

ment qu'ils ont si bien mérité. (courrier de Lyon.) 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS (New -York) , 10 janvier. — Le président 

des Etats-Unis vient d'accorder ï'exequatur à M Armand 

Césaire Lataillade, comme consul de la République fran-
çaise à Monterey (Haute-Californie). 

Cette place devient importante da::s un moment où la 

découverte des mines d'or attire dans ce pays une multi-

tude d'étrangers de toutes les nations. 

— ILE DE CUBA (La Havane), 22 décembre. — Le théâ-

tre Tacon a engagé la troupe des petites danseuses vien-

noises, qui s'élèvent aujourd'hui, par des recrutemens et 

remplacemens successifs, au nombre de quarante-huit. 

Cette troupe alterne avec les chanteurs ita iens. Marini, 

ténor, et artiste favori du pub ic, poussé un soir par on 

ne sait quel caprice, a quitte le théâtre au beau milieu dee 

Puritani. Le général Roncali, oapitaine-général, pour 

lui apprendre le respect qu'on doit au public, l'envoya 

coucher en prison, et le condamna à payer une amende 

de 1,500 piastres. Le lendemain soir, deux soldats l'ame-

nèrent au théâtre. Il paraît que la nuit ava t porté conseil, 

car, loin de bouder ou de faire de la rébellion, il mit dans 

son chant tout son talent et toute son âme: si bien que le 

capitaine-général, désarmé, lui fit remise de la peine pro-

noncée contre lui. Marini, à son tour, touché de cette in-

dulgence, a offert de veiller le général, à la suite d'un 

accident qui le tient alité depuis quelques jours. Ayant 

fait une chute de cheval pendant une revue, le capitaine-

général a eu un bras fracturé et une forte contusion à la 
tête. 

— HOXCRIE (Schemnitz, dans le comitat de Gross-

Honth), le 14 janvier. — Un crime exécrable vient d'être 

commis dans notre ville par fanatisme politique. 

Les élèves de l'Ecole royale des Mines qui, il y a envi-

ron six mois expulsèrent de cet établissement ceux d'en-

tre leurs camarades et leurs professeurs qui étaient ori-

ginaires de l'Allemagne, se sont introduits de vive force 

pendant la nuit de mercredi à jeudi dernier, dans la mai-

son de M. le docteur Bachmann, professeur de minéralo-

gie à l'Ecole des Mines, se sont emparés de sa personne, 

et l'ont pendu à la porte de la maison. 

Ces jeunes gens étaient au nombre de soixante-six. On 

en a arrêté quarante-deux, les autres ont pris la fuite. Les 

premiers ont déclan'', dans leurs interrogatoires, que les 

élèves de l'Ecole des Mines s'accordaient à soupçonner M. 

Bachmann n'être favorable à la cause autrichienne, et 

partant traître à la patrie. C'est, au reste, une opinion 

que rien ne justifiait. M. Bachmann était né en Hongrie, 

et il descendait d'une famille de Strasbourg (France), 

qui, il y a plus d'un siècle, vint se fixer dans notre pays. 

Il ne s'occupait nullement de politique, et consacrait tout 

son temps a la science qu'il professait. 

La question du duel est de nouveau à l'ordre du jour. 

Aussi croyons-nous devoir rappeler l'ouvrage publié par 

M. Grisier, professeur d'armes, sous le titre : tes Armes 

et le Duel. Dans ce traité, l'habile professeur, après avoir 

exposé la théorie de l'escrime, rappelle les usages et les 

lois du duel. C'est surtout par les instructions qu'il donne 

aux témoins que M. Grisier a donné à son livre une por-

tée vraiment utile et morale. On a dit depuis lougtemps 

que le plus souvent ce ne sont ni les épées, ni les pisto-

lets, mais les témoins qui tuent. Aussi, malgré son titre, 

l'ouvrage de M. Grisier peut être considéré comme un 

auxiliaire de la jurisprudence, et sous prétexte de régle-

menter le duel, il vise bien plutôt à l'empêcher. 

Bourse de Paris «lu 24 Janvier 1840. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 75 25 
Quatre 1 /2 0/0,1 du 22 sept.. 
Quatre o /O, j. du M sept... . 
Trois 0/0, j. (lu 22 juin 45 45 
Cinqo/orémp. 1848) r. 75 25 
Bous du Trésor 
Acli ;ns de la Banque 1695 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1150 — 
Caisse hypothécaire no — 
Caisse A". Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 2300 — 
Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 80 — 

5 o/o de l'Etat romain 08 — 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 
3 0/0, j. de juillet 1847 29 — 

Belgique. Emp. 1S31 — — 

— — 1840 88 — 
— — 1842 — -
— 3 0/0 — — 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont — — 
Lois d'Autriche 35S — 
5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. Précéd. 
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CBSKINS Dt FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. ftier. Auj. 

Saint -C.ormain.. ' 320 - Orl. à Bordeaux 37 7 50 378 75 Versaitl. r. droite 122 50 122 fO Chemin du Nord 390 — 399 — — rive gauche It3 75 113 75 Ment, à Troycs. 
Paris à Orléans. . 705 — 710 — Paris à Lyon. . . 370 — Paris à Rouen . . 44o — 410 — Paris à Slrasb. . 332 10 332 50 Rouen au Havre. — — — — Tours à Nantes. 313 75 312 50 Marseille à Avig. IS7 50 186 25 Bord . à Cette. . 
Slrasb. à Râle. . . 83 75 83 75 Lyon à Avig... 
Orléans à Vierzon 250 — 251 25 Monip. à Cette. 
Boulog. à Amiens 200 — 

— —  . 

Le Commentaire delà Constitution de 1848, que -vient de 
publier M. 1 .■-procureur-général Dupin, n'est pas, comme il 
le dit lai-même, un commentaire scientifique, c'est un ensem-
ble de noies, la plupart fort courtes, très explicites et assez 
claires pour se faire comprendre non seulement des érudits-, 
mais encore de tous ceux qui, ayant des droits et des devoirs' 
politiques n exercer et à remplir, ont besoin de connaître l'é-
tendue de ces droiis et de ces devoirs; ce livre sera donc lu 
avec intérêt et avec fruit. 

— Le Journal pour Rire, qui entre dans sa seconde année 
veut 1 inaugurer pir une caricature monstre. On dit que lé 
Naufrage de la Méduse républicaine, qui va paraître samedi 
espde/tiné au succès de la Foire aux idées, de la Planche po-
litique, en un mot des caricatures qui ont fait le prodigieux 
succès de ce journal. Le mois de février verra les Robert-Ma-
caire politiques, parmi lesquels tout le monde va retrouver 
des connaissau.es. 

— MAISON BIÉTRV père, fils el C, 102, rue Bichelieù. Châ-
les cachemires, tissu cachemire pour robes, châles de laine fa-
briqués avec des produ is de leur filature. (lu numéro d'ordre 
et un cachet de garantie portanlces mots : Garanti cachemire 
ou Garanti laine, sont attachés à chaque objet avec l'étiquette 
du prix fixe. Le numéro d'ordre et U garantie de la gésigna-

tiou sont reproduits sur la facture. On expédie en province. 

— ASSUBANCES MILITAIRES DAI.IFOL , rue des Lions-Si-
Paul, 5 seule maison qui fasse un dépôt do fonds entre les 
mains des familles ; 24

e
 année ; aucun assuré, depuis celle 

ép.que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

— OPÉRA. — BALS MASQUÉS. — Chaque bal a sa phvsiouo-
mie : samedi dernier était le jour des reconnaissance^ et des 
souvenirs ei a été décisif pour le succès de ces tètes merveil-
leuses. On sait maintenant que la vogue leur s ra fidèle 
I ourquoi le carnaval sera-t-il si court cette année! 

Cinq Bals sont à donner jusqu'au mardi gras 20 février. 

SPECTACLES DU 25 JANVIER. 
THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Ecole des Femmes 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
ITALIENS. — Cenerentola. 
ODÉ'ÔX. — Jacques Martin. 

TuÉATRE-lIiSTORiQUi.. _ Les Mystères de. Londres. 

le>°Ma Préaux Idées. 
VARIMÉS . - La Mm d'Yvetot, le Lion empaillé 
GÏMNASE — Ai"- mariieffe, Rage d'amour. 

THÉÂTRE MONTANSIER . - Ur.Gendreanx épiiw-Js. 

GAITÉ . - Les Orphelins du Pont Noire-Darne 
AMBIGU-COMIQUE. — Le Pardon de Bretagne ' 
CIRQUE. — La Poule aux Œufs d'or ' 
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Etude de M" LEMESLE, avoué à Paris, rue de 
Seine, 48. 

Adjudication, le mercredi 31 janvier 1849, sur 
baisse de mise à prix, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Saine, au Palais-de-Justiee, à 
Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, cours, grand jardin et dépen-
dances, sis à Bourg-la-Beine, Grande-Rue, 33, ar-
rondissement deScoaux (Seine). 

Produit par bail principal, 1,800 fr. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M" LEMESLE, avoué poursuivant, rue de Sei 

ne, 48. (8808) 
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r NU-PROPRIÉTÉ ET MAISONS, 

HOTEL A ROUEN. 
Etude de M* LAVAfX, avoué à Paris, rueNeuve-

Sainl-Augustin, 24. 

Vente sur Imitation, le samedi 17 février 184S, 

on l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
en huit lots, dont le deuxième et le troisième se 
ropt réunis, 

Mises à prix 
1° De la NU-PBOPRIETE d'une 

maison sise à Paris, rued'Astorg, 12, 

dite hôtel de Biilleul, 
2" Une MAISON sise à Paris, rut 

d'Astorg, 1&, dite liôtol Gulliera, 
3" Deux MAISONS sises à Paris, 

même rue, 18 et 20. 

4° Un petit HOTEL sis à Paris, rue 

145,000 fr 

140,000 

140,000 

Boquépine, 3. 40,000 

5" Une MAISON sise à Puteaux, 
rond-point de Puteaux. 5,000 

6° Une MAISON sise à Chartres 
(Eure-et-Loir), porle Saint-Michel. 5,000 

7° U#e autre MAISON sise en la 
môme ville, impasss'e St Michel, 6. 5,000 

8° Un HOTEL sis à Rouen (Seir,e-
Inférieure), rue Morand, 10. 25,000 

505,000 fr. 
Le tout dépendant delà succession d'Aligre. 

S'adresser à Paris : 

Audit M" LA VAUX, avoué poursuivant la vente, 
dépositaire des titres et d'une copie du cahier des 
chargas; 

2° A M" Aviat, avoué co-licitant, rue Rouge-
mont, 6 ; 

3" A M' Hardy, avoué colicitant, rue Verdelet, 4; 

4" A M' Picard, administrateur de la succession 
d'Aligre, rue d'Anjeu-Sl-Hcnoré, 43; 

5° A M" Delaloge, Clairei, Poumel et Delapal-
me, notaires; 

0° A M* Bouzemont, avoctt, demeurant à Paris, 
rus de la Victoire, 42 ; 

Et pour l'hôtel sis à Boœn, à M. Bachelét, de-
meurant à Rouen, rue St-Lturent ; 

El pour les maisons sisesà Chartres, aux loca-
taires qui les occupent. (8811) 3 

pr MAISON ^ TERRAINS * 
Etude de M' MOKEAU, avmé à Paris, 

faubourg' 
Montmartre 

place des 

Vosges, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la S^ine, au Palais-de-Jus'ice, à Paris, local 
et issue de la première chambre dudit Tribunal, 
une heure de relevée, en cinq lots. 

1" lot. D'une grande et belle MAISON sise à Pa-
3, rue des Manyrs, 00, au coin de celle de la 

Tour-d'Auvergne, quartior du Faubourg-Mont-
martre, 2

e
 arrondissement, presqu'en face de la 

rue de Laval- Montmorency ; 

2" lot. D'un TERRAIN propre à bâtir, sis à Pa-
ris, rue des Martyrs, aliénant au 1" lot, de la 
contenance de iîi mètres 50 centimètres; 

3
e lot. L'un TERRAIN sur la rue di la Tour-

d'Auvergne, attenant au précédent, d'une conte-
nance de 208 mètres 42 centimètres; 

4' lot. D'un TE il BAIN attenant au précédent, 
d'une contenance d'environ 393 mètres 67 centi-
mètres; 

5' lot. D'un TERRAIN attenant au précédent, 
d'une superficie de 387 mètres 00 centimètres' 
lesquels terrains ne sont pas encore numéro'és. ' 

L'adjudication aura lieu le samedi 3 février 
1849. 

Mises à prix: 1" lot, 200,000 fr. • — 2* lot 
25,000 fr. ; _ 3' lot, 10,000 fr. ; - 4< U 18 OOÔ 

lr.
;
 — 5" lot, 15,000 fr. - Au total, 205,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Ernest MOREAU, avoué poursuivant, 
place des Vosges, 21 ; 

2° A M* Oscar Moreau, avoué, rue Granize-liate 
lière, 2 ;

 ft 

3» A M'Bournet-Verron, notaire, rue Saint-llo 

noré, 83 ; 

4° A M
e
 Denailly, rue Guénéga lé, 15. (8812) 

R- MAISON IDE LA ROQUETTE. 
Etude de M" NOURY, avoué à Paris rue de Clé 

ry, 8. 

Vente sur publications judiciaires, le 14 février 
1849, en. l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, deux heures de 
relevée, 

situ
^
e
 aParis, ruede la Roquet-

te, 82 bis, d un produit d'environ 5,200 francs 
susceptible d'augmentation. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S adresser pour les rehselgnèrhëns ■ 

nntnir?™
1

 ^ ̂  «* M'^uU, notaire. 

f MAisoir^^sr-
Etudede M" BOiNNEL DE LONGCHAMP, avoué à 

Paris, rue de l'Arhre-Sec, 48. 

Vente sur licitalion, er l'audience des criées 
du lnbumd civil de a S ine, deux heures de r >-
levée, le mercredi 7 Févrrt r 1849 

D'une MA1S0M et dépendances, sises à Pari-
rue Traversiere-St-Antoine, 35. ' 

Mise à prix : *
 20 m ( 

S adresser pour les renseignemens • 

A * BONNE L DE LONlfcHAMP avoué pour-
suivant, rue de l'Arbre Sec, 48. (8814) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 JANVIER 1849 

MAISON r MONT-PÀBJASSE 
Elude de M* GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des- Petits-Champs, (32. 

Adjudication, le samedi 10 février 181'J, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, au 

Palais-de-Juslice à Paris, deux heures de relevée, 

en deux bts, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Mont-

Parnasse, 10. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° D'un CAVEAU neuf au cimetière Mont-Par-

nasse, alléé transversale, 4" ligue. 500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° À M' GUIDOU, avoué poursuivant; 

2" A M' Girault, avoué présent à la vente, place 

du Louvre, 22. (8815) 

Paria 3 TERRAINS A ÏESÏÏfc 
Etude de M" PLOGQUË, avoué à Paris, rue 

Thévenot, 10. 

% Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 31 janvier 1849, deux heures de rele-

vée, 
1° En deux lots pouvant être réunis, de DEUX 

TERRAINS contigus, l'un de 20 ares, l'autre de 

22 ares, sis à Maison-Alfort, Grande-Rue, lieu dit 

la Demi-Lune, sur la route de Lyon, et dans le 

voisinage du chemin de fer de Paris à Lyon; 

2° D'un TERRAIN de 72 ares, formant le 3' lot, 

sis à Maison-Alforl, chemin de Jean, surlaCrande-

Noue, en partie clos de murs. 

Mises à prix • 

Premier lot, 1,500 fr. 

Deuxième lot, 1,101) 

Troisième lot, 1,800 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' PLOCQUE, avoué poursuivant; et à M" 

Mestayer, Mittoullet, O. Moreau, avoués colici-

ta ns ; 

2* A M'Chaufton, notaire à Charenton. (8810) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES-

Beauvais W » ¥ O AMP » Ponction , dont une à 

(Oise) lllÂtoUllo usage de Fabrique de Car-

reaux de Faïence; Ecurie et trois Pièces de Terre. 

Etude de Me HABLÉ, avoué à Beauvais (Oise). 

Vente sur publications judiciaires par suite de 

conversion de saisie immobilière, 

Par le ministère de M" DUFLOS, notaire à Beau-

vais, commis à cet effet, et en la demeure du sieur 

Gérard, dit Pater, aubergiste, sise à Boye, com-

mune de Ponction, canton de Noailles, arrondisse-

ment de Beauvais (Oise), 

Le dimanche onze lévrier 1849, heure de midi, 

De la nue-propriété d'une Maison, Bâti mens, 

Cour, Héritage, Circonstances et Dépendances, sis 

audit Ponchou, lieu dit le Marais, sur la mise à 

prix de 200 fr. 

Et de la pleine propriété de 

1° Une autre Maison, Bàtimens d'habitation et 

d'exploitation à usage de FABRIQUE DE CAR-

BEAUX DE FAÏENCE, Cour, Jardin, Circonstances 

et Dépendances, sis à Boye, commune dudit Pou 
chou, sur la mise à prix de 8,000 fr. 

NOTA . Le terrain et les constructions de cette 

fabrique de carreaux de faïence ont coûté plus de 

OO.OOO fr., et la mise à prix est de beaucoup 

au-dessous de la valeur réelle et vénalo de l'im-
meuble. 

2° Une grande Ecurie ou Grange, portion de 

Cour et Jardin, situés audit Boye, sur la mise à 
prix de 300 fr. 

3 1 ' Une Pièce de Terre labourable, sis au terroir 

de B ye, sur la mise à prix de 100 fr. 

4° Une Pièce de Terre labourable, sise au ter-

roir d'Abbecourt, canton de Noailles, sur la mise 

à prix de 200 fr. 

5° Et deux Pièces de Terre labourables, sises au 

terroir de Saint-Sulpice, canton de Noailles, sur la 

mise à prix, pour la première, de 100 fr. 

Pour la seconde, de 150 fr. 

S'adresser, pour connaître les conditions de l'ad-

judication : 

1° Audit Mc DUFLOS, notaire, chargé delà vente 

et dépositaire du cahier des charges; 

2° A M'Harlé, avoué-poursuivant; 

3° A M" Bayer et Pisier, avoués à Beauvais, pré-

sens à la vente. (8787) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A ST-GERMAIN. 

MM. les' actionnaire* rie la Société anonyme du 

Chemin de 1er de Paris à Saint Germain sont, en 

exécution d'une d cision du conseil d'administra-

tion, convoqués extraordinairement eu assemblée 

générale pour le 2(5 mars 1849, à dix heures du 

m tin, au siège de la société, à Paris, rue Saint-

Lazare, 124, à l'effet de statuer sur les voies et 

moyens à prendre dans l'intérêt d-j la Compagnie. 

Aux termes de l'article 28 des statuts, seront 

admis à cette assemblée les porteurs de vingt ac-

tions ou de vingt coupons de fondation qui en 

auront fait le dépôt dix jours à l'avance à la caisse 

sociale. 
Le directeur, Emile PEREIRE. 

APTïnWC M - L LE|,'01vr ' 42 > ru0 Notre-Da-
AllliUlid. me-des- Victoires , achète les Ac 

tions, Voitures, Mines, Gaz, Bitume, Théâtres, et 

autres sociétés ; fonds espagnols et portugais. — 

Benseignemeus universels, de dix à quatre heures. 

Vingt années d'exercice. (108i) 

Pely echnique, auteur du Guide de r„ . 

A l'école de Saint-Cyr, ouvrira le i>() pu '"''«H 

rant un cours pour les élevés de Saint p
6
'
 c

°
u

-

passant cette année leur limie d'âge ont iL3tt
'i 

de co <rs particuliers.—Impasse Saint-Dn,l ■ • '» 

LES RHUMES, TOUX ,"cAUMim 
sont prompleineiu guéris par le sirop d'hv V ■ i 

DÉGÉNETAIS. 

ÉCOLE DE SAÏNT-CYR. SKïïuS 
rigée par M. D UVIGNAU , ancien élève de l'Ecole 

prompleiiK.ui
 K

iicn« par le sirop d 'hvn""
1 

mine, suivant la recette du professeur Cm,, 

Chez DUVIGNAU , pharm , rue Richelieu 66 

deiip' 

Trésor 
poitrine t. 

PECTORALE et SIROP r
EC
W E 

de D ÉGÉNETAIS , pharmacien, rue St -Honoré 

pour laguénson des rhumes, asthmes et affeêt ' 

de poitrine. M AISON D'EXPÉDITION, FAUBOURG M°
NS

> 

MARTRE, lO. Dépôt dans toutes les villes de F' U 

et de l'étranger. Prix de la boîte : 1 f, go „ ra"c« 

 " (1464) 

INJECTION 
TANNIN, 3 f., et Roucoiitre la svnt ■ 

lis.SAFFROV.pl,., Fg. St-DèS' 
(15641 '

,S
' 

mm iiitiiii 1 iinmiiii 11 1 1 tiiiii iwiiiii 1 1 1 1 

DAD BOWEAU- LAFFECTEUR pour guérir eu
 ge

,,
ro 

nUD les dartres, syphilis, etc. Bue Bicher \{ 

(156a)' 

LE NAUFRAGE MEDUSE RÉPUBLICAINE 
GRANDE CARICATURE PAR BERTALL, VA PARAITRE DANS LE PROCHAIN NUMÉRO] DU JOURNAL POUR RIRE. 

EES KOHKIIT H A t'A IKK POEITIQIJES. — EES PROPHÉTIES POUR RIRE. — LA VIE EX PROVINCE. — JADIS ET AUJOURD'HUI. — E'ÏIOSBEOPATHOS . paraîtront dans le courant de février. 

Prix du Journal pour rire : 3 mois, 4 fr. — 6 mois, 8 fr. — Un an, 15 fr. — Toute personne qui souscrit pour un an (15 fr.) et ajoute 7 fr. (total, 22 fr.) reçoit immédiatomant, et franc de port dans toute la France, un volum 

MUSÉE PlllLIPPON, contenant plus de 800 dessins, 192 pages à deux colonnes de texte comique, par les auteurs et dessinateurs du Charivari et du Journal pour rire. Le prix de ce volume, rendu franco, reste fixé à 15 fr.
 pa

"
r
e 

toute personne non abonnée. . , 

On souscrit chez AUBERT, place de la Bourse, 29. — A Lyon, au magasin de papiers peints, rue Saint-Dominique, 9. — Les Messageries font les abonnemens sans frais. 

84 lîis, rue dTEiigliien 
»4T année. M. 

Négociateur 
en ÎKABIAGES. Aux Mères «le Famiiie. 

Un répertoire riche en documens précieux offre aux UVnes 

un choix de bons partis avec de brillans avantage?. 

QUE DÉSIRER SE PLIÎS ? — Chaque famille a la faculté de faire conlrôler A L'AVABTCE , par son notaire, les notes et documens vendes et transmis par St. DE FOY. (Ithcrition sévère.) — (A FFRANCHIR.) 

l' joli "vol. in-12. 
Paris, VIDECOQÏFIES AIXÉ , éditeur, 1, place du Panthéon. Prix : 3 francs. 

CONSTITUTION m LA 
AC'COJII B» A CIV K J»K ItOT'ÈS EXï»ffiiCATIW13§ TE\TE, 

ET SUIVIE DE DIVERSES PIECES ET DE QUELQUES DISCOURS PRONONCÉS DANS LA DISCUSSION DU PROJET, 

Far M. DUPZN, 
REPRÉSENTANT DU PEUPLE ( ÉLU PAR LA NIEVRE ), 

L'UN DES MEMBRES BE LA COMMISSION DE CONSTITUTION. 

(Ilff. Si M. 

ALEXANDRE ET (f ! 

passage «le l'Entre-

pôt-tlcs-Marais, O, 

H Parla. 

SANG UES MECANIQUES 
ET VENTOUSES ALEXANDRE. 

DE LA MARINE 

Breveté en France 

pour 15 ans ; 

Patentes et privilèges 

dans les différées États 

de l'Europe et les Deux-

Amériques. 
APPROUVÉES PAR LES CONSEILS DE SANTE , DES MINISTERES DE LA GUERRE 

ET DES HOPITAUX CIVILS. 

Ï5 Cette invention, qui vient d'êlre présentée à l'Académie de Médecine, a reçu l'approbation de loules les célébrités médicales de Paris et de Londres. — La manière de s'en 

servir est prompte' et facile; le prix est bien inférieur à celui des sangsues naturelles, car les mêmes pouvant servir pendant plusieurs années, économiseront aux familles le 

prix des sangsues aiiiniales'qu'elies pourraient employer. Cinq de ces sangsues produisent le même, résultat que vingt sangsues naturelles, en moins de temps , sans produire 

aucune sensation douloureuse ni laisser de cicatrices. '— Cet appareil, dont le prospectus indique les fondions et l'usage , devient indispensable pour loutcs les familles, les 

hôpitaux et bureaux de bienfaisance. MM. les médecins et pharmaciens doivent surtout retirer un grand avantage de celte ingénieuse et philanthropique invention, qui pos-

sède tous les avantages de la sangsue naturelle sans avoir aucun de ses inconvéniens. ' 
Les Appareils se vendent aux prix suivans : N" 1 . lîoîte du luxe, douze sangsues, un scarificateur et accessoires, 24 fr. — N*° 2. fioilc dite de famille, même contenu, 18 tr. 

 ?vjo |t0 i|g (|i(e je docteur, façon trousse, six sangsues, scarificateur, accessoires, etc., 15 fr. — N" 4 Grand appareil d'hôpital, quatre ventouses graduées, fonctionnant 

eans feu ni pompe, douze sangsues, Un scarificateur, lame de rechange et accessoires, 44 fr. — Remises d'usage aux commissionnaires. (ECRIRE FRANCO.) 

Convocation d'action naires. 

MM. les actionnaires porteurs d'au moins cinq actions 

de la Société V. MALEN et C«, dont le siège est à Passy, 

avenue de Saint-Cloud, 47, sont invités à se réunir au 

siège social, le vendredi i) révrier 1849, à une heure très 

précise, pour 1° entendre le rapport du comité de sur-

veillance snr les comptes des gérans et l'inventaire du 

31 octobre 1848, et approuver, s'il y a lieu, les comptes 

de la gérance ; 
2" Entendra le rapport de la commission nommée à 

la dernière réunion et délibérer sur les conclusions qu'il 

pourrait proposer ; 
3° Nommer les membres du comité de surveillance en 

remplacement des membres actnels, dont les pouvoirs 

sont expirés. 
Les actions devront être déposées au domicile social 

deux jours au moins avant celui de la réunion (article 1C 

de l'acle de société). 
F. MALEN etC«. (l(>85) 

Production de titres. 

M. LEFRANÇOIS, demeurant à Paris, rue de Louvois, 

8 , commissaire à l'exécution du concordat intervenu 

entre MM. DESFONTAINES et BlNDEti, négocians à 

Paris, rue des Petites-Ecuries, 43, et leurs créanciers, 

le C novembre dernier, 

Invite de MM. les créanciers qui n'ont point pro-

duit leurs titres a la faillite, ou dont les créances n'on' 

point été admises faute de justification , à lui faire ces 

production et justification dans le délai de huitaine à 

compter de ce tour ; 
Leur déclarant que, faule de ce faire, ils seront privés 

de tous droits à la répartition des sommes à distribuer. 
(1683) 

SIROPDEGARDET 
Guénsoii radicale des MALADIES DE POITRINE , Rhumes, 

CATARRHES. Pharm. nié de la Tixéranderie, 13, Paiis. 

Avis divers. 

AVIS IMPORTANT. 
La direction de LA MINERVE rappelle à MM. les 

souscripteurs que, ne se chargeant pas des recouvre-

mena, ils doivent adresser leurs versemens à l'adminis-

tration, à Paris, faubourg Montmartre, 57, soit en billets 

de banque, mandats sur Paris ou sur la poste. 

Les représentons à quelque titre que ce soit n'ont au-

cune qualité pour recevoir. 

\ 
Vf NÂIGRE==BU LLT. 

La vogue de ee vinaigre, dont le« propriétés «ont bien 
supérieures A l'eau de Cologne, a fait surgir une foule 

d imitations que nous devons signaler au public. Il doit 
se tenir en garde contre toute usurpation du nom de 
BULLT, ou contre toute ressemblance de flacon et d'é-
tiquette , et vérifier avec soin si le nom de Jean-Vin-
cent BCLLY est incrusté sur une des 
faces du verre , et si le goulot et l'éti-
quette portent la signature ci-contre. 

Prix: 1 fr. 50 c. le flacon. 

HUB SAMT-HOHORÉ, X<> 259, A PA&IS, 

Pâte de Nafé 
RHUMES, Catarrhes, Coqueluches, GRIPPE. Les profes-

seurs de Ja Faculté de Médecine ont constaté l' EFFI-

CACITE de cetle pâte pectorale et sa supériorité sur 

toutes celles du même genre. 

DE LABICHE NIER, rue Richelieu, 26, à Paris 

Dépôt dans chaque ville. Prix : 75 c. et 1 fr. 25 c. (1591 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

SERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacit 

ex-vharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, prth 

jesseur ae médecine et ae botanique , Honoré de mé-

dailles el récompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont eles 

preuves non équivoques de sa supériorité sur loin 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurièllçs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' A LBKRT est peu dispei-

dreux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

Bue Montorgueîl, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Âjfr.) 

Compagnie 

BlCOT ET Ce , 

générale d'Annonces 

PLACE DE LA BOURSE, 8. 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, ssour l'année 1849. dans les PETITES-AFFICHES, la CADETTE I»ES TIMIII X t UX et EE UKOPT, 

tentes »&obl!îièrcs. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 2. 

En l'ilrttel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 26 janvier 1849, à midi. 

Consistant en une grande cuve en 
Dois cerclée en fer, elc. Au compt. 

(8809) 

F.tude de M» BOILEAU, huissier, rue du 
PoiU-de-la-Réforme, 8. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs. 
place de la Bourse, 2. 

Le27 janvier 1849, à midi. 

Consistait* en commode, table de 
nuit, armoire, secrétaire, elc Au cpt. 

(88ii; 

(SOCIETES. 

AVIS. 
Par dàcisio» du Tribunal de 

commerce, en date du 15 jan-

vier, les insertions relatives aux 

Sociétés commerciale» et aux 

Faillites doivent être insérées, 

pendant l'année 184-9, dans la 

Gazette des Tribunaux, le Droit 

et les Fetites»Afïiches. 

Suivant acte sous signatures privées 
en date à Paris du 19 janvier 1849, en-
registré à Paris le 22 du même mois, 
j'olio 92, recto, case 2, par de Leslang, 
qui a reçu 5 fr. CO c, décime compris, 
«U. Jean-Jacques CÉBF.RT el M. Alexan-
dre SCEURAT, tous deux falirieans .te 

chaussures, demeurant à Paris, rue 
Hourg-J'Abbé, 31, ont commué el pro 
roaé peur U-ois années, i courir du 
." janvier 1B19, la société contractée 
entre eux pour fajr* le commerce d. 

fabricant de chaussures, el dont le de 
iù esl expiré ledit jour i" janvier 

Par le même acle, il» ont slipuié nue 
la raison sociale serait dorénavant 
SCEURAT el CÉBERT ; c;"" les deux 
asseciei auraient la sifii.» re sociale 

tl nue Je ronds capilal Ac.U commua 
lion de société serait lise ,<ax ,un in-

ventaire, 
t our extrait conforme -. 

Ouvrit, 
3, boulevard Montmartre 

(23) 

Il appert que les soussignés : 
Cabriel OLIVIER, négociant, demeu-

rant à Paris, rue HauUville, 52 ; Jean-
Anloine PERSOXNA7., aussi négociant, 
demeurant à Rayonne, el Lucien LA-
MAloN£RE, également négociant, de-
meurant à Lyon ; 

Out formé enlre eux une sociélé 
commerciale en nom collectif, qui, 
ayanl son siège principal 3 Pari*, rue 
llauteville, 52, a deux succursales a 

Lyon el à Bayonne. 
La raison sociale est OLIVIER, PER-

SONNAZ et LAMAIGNÉRE. 
Tous le! associés ensemble ou indi-

viduellement sont autorisés à gérer, 
administrer et signer pour la société, 
mais seulement pour les affaires de 

leur commerce. 
La durée de la société est de cinq 

années, qui ont commencé le i« jan-
vier 1849, pour linir à pareil jour de 

1854. 
Dont acte à Paris, le 23 janvier 4849. 
Ol.IVlIR, PERSONNA7.el LAMAIGNÉRE. 

 («) 

D'une sentence arbitrale en date du 
10 janvier 1849, rendue par MM. Louis-
Auguste Hering el Victor-Edmond Fau-
vel, arbitres-juges, enlre le sieur An-
toine-Narcisse LEMA1TRE, négociant, 
demeurant a Paiis, rue de Mulhouse, 
4,etle sieur Henry I.EIÎARBIER fils, 
demeuranlà Paris, rue Rougemont,l4, 
déposée au greffe du Tribunal de corn 
merce de la Seine, et rendue execuloi-
r« par ordonnance de M. le président 
dudit Tribunal, en date du 12 janvier 

1849, 
Il appert ■ ... 
Que la sociélé d'entre tes4U6 sieurs 

l.einaltre el Lebirbier, sous la raison 
I.EMAITRE el LERARB1ER, dont le sié 
ge élait à Paris, rue de Mulhouse, 4, a 
6lé dissoute à partir dudii jour 10 
janvier 1849, et que M. Lemaltrc a élé 
nommé liquidateur de ladite sociélé. 

Pour extrait : J EVIAITRE 

TB1BUHAL BE COSUKRCK. 

Extrait d'un acte de socu ie en nom 
collectif et sous seings pi.'es • leuu 

acle dûment enregistré fc V1H» M '6 

janvier 184». 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seiue, sjjant à Paris , du 23 jan-
vier 1849, lequel, cjl exécution du 
décret du 22 août 1848, el .vu la décla-
ration faile au grcITc, déclare eu élil 
de cessation de paiemens lé sit-ur 
DENEVERS - l.ETOURNEUR ( André-
l'jliiippe'), fondeur en fer, rue Sainl-
iilopoljle - Sainl - Marcel, n. |8; lise 
nriivisoirerooiU a la date du 20 août 

'„..» lathle cessation ; dispense de 
l'apposition des scellés et de 1 in-
ventaire judiciaire; dit que, i.ws g 
sutvelllance de M. Vernay, «W« 

du Tribunal qu'il nomme à cet effet, 
le sieur Oen.;vers - Lelourneur con-
servera provisoirement l'administra-
tion de ses afffaires et procédera à 
leur liquidation concurremment avec 
le sieur Jouve, rue Louis-le-Grcnd, 
18, qu'il nomme syndic, mais sans pou-
v Âr créer de nouvelles délies [N* 47 

du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la S-ine, seanl à Paris, du 2 i janvier 
u*9, lequel, çn exécution de l'ar-
licle I" d i décnl du 22 août 1848, ei 
vu la déclaration faite au grelf ), dé 
clare en état de cessation de paiemens 
la dame veuve CIIERVIEK (Marie-
Vicloire Lecorney), limonadière, pla-
ce de l'Ecole, n. I; tixe provisoi-
rement à la date du 1" avril 184> 
ladite cessation; ordonne que, si fait 
n'a été , les scellés seront apposés 
partout oû besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Evelte, membre 
du Tribunal, commissaire i la liqui-
dation judic airo , et pour syndic pro-
visoire, le sieur Boulel, passage Saul-

pier, 16 [N° 368 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
Je la Seine, séanl à Paris, du 23 janvier 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
licle i« du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en eut de ce salion de paiemens 
le sieur RICHARD (Paul), pharmacien, 
r. Taranne, 16; lixe provisoirement à 
la dale du 31 juillet 1848 ladite ces-
sation; ordonne que si fait n'a été 
les scellés seront apposés partout oû 
besoin sera, conformément aux art. 
45i el 458du Codedecommerce; nom 
me M, Klein , membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, el pour sypdic provisoire, le 
siuur Hetltt, rue de PaïaJis-Poissou 
nière, 56 [N" 36» uu gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, séant à Paris, du 23 janvier 
m ,9, lequel, en exécution de Par 
ticle !«' du décret du.22 aoûU848, et 
vu la déclaration faile au greffe, eJ-'cla 
re en élal de cessalion de paiemens le 
sieur PESTAIl, (tranç :is-Toussaint), 
md do vins, r Haulevillè, 44; nie provi 
s ûrement a la date du v> maw 1848 la 
ditdcessalion ; ordonne que, si fait n'a 
elé, les scellés soronl apposés par-
(out oû besoin sera, conformément aux 
arlicles 455 el 458 du Code de commer 
ce ; nomme M. Rle'in , membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, el pour syndic provisoire, 

le sieur Sergenl, rue Pinon, -
[N» 371. du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séanta Paris, du 23janViur 
1840, lequel, en exécution de l'ar-
liclo i" i/u doc, ri du 22 août 1848, el 
yu la de'clarali.on faite a., greffe, décla-
re en é'l'al de cessalion du païcmcbi les 

M , ... J £ANNEJEAN, BATAILLE el C 
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pelletiers, rue Michel-le Comte, 3', 
sociélé compo .ée de Jean Sanuejean, 
demeurant au siège; Antoine Razaille, 
ruedesQu,lre-Fiis, 18; el de Alexan-
bre Bussière, demeurant au siège; lixe 
provisoirement à la date du 31 jui.lel 
1848 laditecessalion; ordonne que si fait 
n'a élé , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux arlicles 455 et 458 du 
Code de commerce, nomme M. Ver-
nay, membre du Tribunal, commis-
saireàla liquidation judiciaire, elpour 
yudic provisoire, le sieur Heurt ey, 
rue Geoffroy-Marie, 5 [N° 312 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 23 janvier 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en état de cessation de paie-
mens les sieur ALEXANDRE el fem-
me (Dieudonné)et Marie-Joséphine Le-
Riiiliier, mdsde vins, r. St-Marlin, 15.-
fixeprovisoiremenl à la datedu 31 mai 
1848 ladite cessalion; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout cû besoin sera, conformément 
aux articles 455 el 4.8 du Code de 
commerce ; nomme M. Evelte , mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Decagny, rue 
Thévenot, 16 (N" 374 dugr ]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sjl fe des .assem-

blées des créanciers, JIJM. les créan-

ciers ; 

SYNDICATS, 

Du sieur MA7.ET atné (César), me-
nuisier, rue de l'Est, 23, le 30 janvier 
i 1 heure 1|2 [N" 346 du gr.j; 

Du sieur BONNOT (Victor-Adrien), 
fab. de papiers peints, me Traversiè-
re-St-Antoine, 9, le 30 janvier à 12 
heures [N* 361 du gr.]; 

Pour assister à l'asseirMêe dans la-

quelle M. le juge-commiisairc doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

rumination de. nouveaux syrutics. 

N OTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'élanl pas connus mnt 
priés de remeure aûgre^e leursadres-
ses, alin d'être convoques pour lei as-
semblées subséquenles. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARTIN (Théodore), înt. 
de maçonnerie, à Nouilly, le 30 ,an-
vier i tu heures l|2 N" 139 du gr j; 

Du sieur BIZOUARI) (Jacques-Loiis), 
épicier, rue MiromesmT, 8, le 30 jan-
vier i id bbuVes Iji [N° 222 du gr j; 

Pour être procédé, sous la pi èsiieme 

tle M- le i"t;e commissaire, aux og-ifr 

calîon et a%irtr
t
ntipn de leurs créancs : 

NOTA . U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUILLEMÉ (Joseph Au-
gustin), miroitier, rue Phélippeaux, 
13, Ie30janviera l heure i|2 (S» 130 

dugr.]; 

Des sieurs LEBAUOY, FETER el C, 
filature rouennaiie, siège à Paris, rue 
Haulevillè, 21, le 3u janvier à 12 heu 

res IN» 153 du gr.]; 

DcDlle DESCOURTIE (Clémentine , 
parfumeuse, Palais-National, le 30jau 
vier à 9 heures [N" 131 dugr.]; 

Du sieur ROUI. LANGER (Cbarles-
Maximilien-Jean), fab. de bronz"s,rue 
Beaurepaire 22, le 30 janvier a 10 
heures 1(2 LN" 84 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer .-«/- la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu
f
 s'entendre dé-

clarer en élal d union, el, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

r- NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur GAMBA 
( Biaise ) , marchand de curiosiles , 
rue Neuve - des - Capucines, 12, sont 
invités à produire leurs litres de créait 
ces, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un' délai de yingt jours, a 
dater de ce jour, enlre les mains de 
Si. Geoffroy, rue d'Argcnteuil, n. ti, 
syndic, pour, en conformité do l'ar-
ticle 492 de la loi du 28 mai 1838, vire 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 314 du gr.j; 

Messieurs les créanciers du sieur 
S1I.BERMANN (Charles Daniel), com-
miss. en marchandises, r. Montmar-
tre, 154, sont invités i produire leurs 
litres de créances avec un bordereau , 
sur papier timbré, indicatif des soin 
mes a réclamer dans ùh délai de to 
jours, J daler <Jfi ce jour, enlre les 
mains do M. Saunier, rue Sl-Cçorgcs, 
n. 29, syndic, pour, en conformité de 
l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, être 

procédé à la vérilicalion et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l 'expiration de ce dé-
lai IN» 311 du gr .j; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BARilliil.jiMytArtOfquka), fab. de bil-
lards, r. Sl-l > ierre-Amélo(,28,sont'invi-
tés à produire leur» titres do créarHje's 
avec un bordereau; sur papier timbré, 

indicatif des sommes i réclamer dans 
un délai de vingt jours, a dater de ce 
jour , entre le» mains de M. He-
nin, rue Pas'ourel, 7. syndic, pour, 
en conformité de l'article 491 du Co-
de de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 307 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUFRESNAV (Léon), bounelier.r. des 
Mauv.-Paroles, 13, sont invités à produi-
re leur» titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes à réclamer dans un délai de 20 
jour», à daler de ce jour, entre les 
mains de M Lefrançpis, r, Louvois, 8, 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 du Code de Commerce, 
être procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai [N° 295 du gr.]; 

Messieurs les. créanciers du sieur 
TRIBELHORN (Georges-Conrad), tail-
leur, rue de Marivaux, 3, sont invités 
à produire leurs litresde créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à daler de ce 
jour, entre les mains do M. Tiphagne, 
f mb. Montmartre, n. 6t , syndic, pour, 
en conformité de l'art 492 de la loi du 2» 
mai I83»,ètre procédé à la vérification et 
admission des1 créances, qui commen-
cera immédiatement après l'eipiration 
Je ce délai IN" 269 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 
T1I1RIAL (Jules- César), facteur aux 
grains, r. des Deux-Ecus, 26,sont invités 
a produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes- a réclamer dans 
un délai de vingt joiir's, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Geof-
froy, rue d'Argenleuil, 11 4 1, syndic, 
pour, en conformité de l'article 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadinission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai |N" 253 du 
gr.j. 

MM. les créanciers du sieur RO-
CIIER-LEMERY (Alfred), marchand 
de nouveautés, i Boulogne, sont in-
vités à produire leurs titres de créan-
ces avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes 4 recla-
mer dans un délai de vingt jours, à 
compter de ce jour, entre' lift maiin dé 
M. Magnier, rue Tailboul, H, syndic, 
pour, en conformité de l'ail. 492 delà 
loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N« 161 
du gr.l 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonlinvités à se rendre au Tribunal 

de commerce Je Paris, salle, des assem-

blées des faillites, 3T.U Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DROUET ( Pierre Louis), 
md de vins, rue St-oenis, 244, la 30 
jauvter à 10 heures 112 N° 8587 du 
gr.j; 

Du sieur IPPERSIEL (Louis-Alexan-
dre), limonadier, à Montmartre, le 29 
janvier à 10 heures 112 [N« 8654 du 
gr-j; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endos»emens de co «faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquec-

VÉRIFICATIONS KT AFFIRMATIONS. 

Des sieurs ItEY, DEMAUTORT cl DU-
CLOSEL, assurances ponr le service 
militaire , rue Neuve des-Mathurins, 
20, le 30 janvier à 12 heuresIN» 739o 
du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de. M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs F. MALTF.STR et C«, im-
primeurs-lithographes, rAe dei Doux 
Portes-Sl Sauveur, 18, le 30 janvier à 
3 heures [N° 6963 du gr.]; 

De DlleBtROll. fl.ouise-Céline), au 
bergiste, i Cbaronne, le 30 janvier à 
10 heures l|2 IN» SI ■ 5 du gr.j; 

Du sieur MASSEI.IN (Pierrc-Frédé 
ne), épicier, rue de la Ferme, 13, le 
30janvierà 10 heures 112 IN» 8443 du 
gr.l; 

Du sieur OLIVIER (Antoine), ont. de 
maçonnerie, rue si-Paul, 13. lé 30 
janvier } l heure ni [N« 8093 du g.-. 

Pour entendre le rapport Je s syndics 

sur l'état de tafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y 

lira s 'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immidiate-

raenl consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité in maintien ou 

du remplacement tics syndics: 

NOTA . H un «cr» admis que les créan-
cier, roéonnus. 

Vigier frères, fab de tapi.-,, — uU 
breton, maçon, id.- André, «Pg» 

Olivier, fondeur eu eu Ï ■ conc. • 
id. — Marchand, ent. de 
id — Raguin, 
huit. 

carrossier, rem, 

±mLm AV,S AUX
 '«OMBREUX AMATEURS DE LA VÉRITABLE EAU DE l!

UT(ll 

Il balsamique spiriuieuse pour la conservation et l'enlrelien desdenls-J 
' * B des gencives. La grande supériorité de celle Eau donnant lieu à beau 

coup de contrefaçons, on ne saurait trop recommander de .".'approvisionner de cette Eau directement rue Coq-Héron 
5, à la seule fabrique, maison de la Caisse d'épargne. ' 

mai 

) 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCIIAUSSOY (Pierre-Vif-
tor), grainetier, quai Napoléon, 33," 
30 janvier à 9 heures [N° 8186 du S'-' 

Du sieur ALTAIRAC (Achille), cour 
irucleur, rue de Fleurus, 3 bis, le* 
janvierà 1 heure i|2(N» 7491 dugr.]; 

Pour reprendre la délibération (MW 

sur le concordat proposé par le fi», 

l'admettre s'il y a lieu, ou passer b'
1 

formation de l 'union, et, dan: et m 

donner leur avis sur l 'utilité du maint" 

ou du remplacement des syndics. 

ASSEMBLÉES nu 25 JANVIER 

mx HEURES l|2 : Iluart, cordon»* 
synd. - Masson, nég. en brodent, 
id. — Faidherbe, marbrier, cl01 . 

charse"*! 

MIDI : Huart, Journal des Chemin» J S (i |)j
s 

dé Fer, vérif. — Fayot, md de bol ' 
Ile», dût. - Veuve Frédéric. » 
cière, redd. de comptes. — »" -, 

anc. plaider, U.. -.__»»«£> "linisl 
mines de Bône (Afrique), conc-
mangol, nég., id. . — 'ws 

UNE HEURE 1|2 .- Blanchard, U'-»■' nient, 
synd. - Quillel, re^tilicaleur ^ 
de-vie, vérif. - Francin, neg-, x , 1 I 
décomptes. — Genot, mddusi uep

en
l 

les de ménage, conc. _
 S

,,J. qil'ej 
TROIS îiEuiiEs : Haroy, ronueu 1, .>,.. 8 . 1 

-Gatellier.mdde modes, Ht U. u 'vat| 
not, limonadier, clit.--Ce r',M- 'eridaj 
lissier, id .- ti'el-l'icard, ̂  M ' w?.| 

aeries,id. ^ 

Décès et IIllIunlBt
|0,,,

 trient. 

"lion, 
«latte 

Serionng 17 ans, ruo Trom- j, * c 
M. Gérard, 81 ans, cour B»%.so* 
MrneLeir.nd 48ans,rueNve ,

 bl
* Bpp.Jj 

lu. -Mlle Milanollo, rue d* «
c(

 | 

32.-M. Verrier, 69 an», r»e de

 l(J
. "%l 

donneric. 2». - Mme veuve ( »
 C)

» St.
 f|f

 1 
ans, rue aux Fers .J'L ^ ,/ 1 

_ Mm* »• Du 22 janvier 1849. —■■■■
!e| 6 

'-as 
Mme Faroux, 65 an», rue 1 W >-J c* fcra

p
y 

<- «nie 'Gaillard, 51 ans, ,
W

1," gar,L" 
pilon, 21. - Mme veyrw ""L ter..' ri

f
,y 

an,, rue du Fg du-Trm |U>. « ^ % 

Mil» Drouet, rue de I '
10lel

 .,, il \\
f
 J 

41-Mllede Pellieux.ruedo^rf ,.. I 
-.Mlle .'e Cirondelel, 21 J» •

 rU
e ' 

not, 8. - M. Tastu, 6 »'* iSf 
V ugirard, 22.- Mlle 
oui du Commerce, J? . jjl. 
dorf, 8^ arisV 'rue Moulle""1 ' , ̂  

Enregistré à Paris, le 
Beçu uu franc dix centimes, 

Janvier 1840, P. 
JMPBIMEIUE DE A. GUY

(
0T, HUE NEUVE-DES-MATBUBINS , 18. 

Pour légalisation de la signature A. C UYOT^ 

, le Maire du 1" ttrroudisscwept , 


